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L’heure du bilan a sonné ! 
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Le Groupement des Leaders Spirituels 
Musulmans du Mali (GLSM) décide de 
jouer sa partition pour – dit-il- conjurer 

les menaces qui planent sur le Mali en cette 
période de transition. Pour cela, il convie la 
classe politique et la société civile à se 
concerter sur le devenir du Mali. Louable in-
tention sans doute ! Mais malheureusement 
le contexte général et surtout certains précé-
dents font planer des doutes sur les réelles 
intentions du président du Haut Conseil Isla-
mique du Mali et de certains de ses amis. En 
effet, les maliens se rappellent encore les dri-
bles de l’imam Mahmoud Dicko alias Messi de 
de Badala mais aussi des récentes déclara-
tions de Ousmane Madani Haidara invitant ses 
ouailles à se tenir prêt pour investir le champ 
politique. 
Est-ce pour dissiper ces malentendus que la 
première rencontre qui s’est tenue le jeudi 22 
décembre a débuté par d’importantes clarifi-
cations. En effet, immédiatement après les 
mots d’ouverture de Thierno Hady Thiam, 
Macki Bah a pris la parole pour dire que la 
chaine internationale de radio RFI a totalement 
déformé les propos tenus la semaine dernière 
par Ousmane Madani Haidara. Il a précisé qu’il 
n’a jamais été question pour le Groupement 
d’engager un bras de fer avec la Transition 
qu’eux soutiennent au demeurant. C'était au 
contraire un appel à la cohésion nationale sans 
arrière-pensée ni agenda caché. RFI n'a donc 
traduit ni sa pensée ni ses propos.  

Toujours, selon Macki Bah, Le GLSM a défendu 
un islam tolérant au moment de l’occupation 
d’une partie du pays par des radicaux. 
Pour autant-a-t-il poursuivi - le Groupement 
fait des constats : les menaces montent et les 
adversaires contre notre souveraineté œuvrent 
contre nous. Ils veulent notre humiliation, qu'à 
Dieu ne plaise.  
Mais depuis 2012 le pays est par terre. Cela 
est dû à notre faute et aux actions des cellules 
terroristes dormantes. En tant que religieux 
nous pouvons faire face à celles-ci. Mais nous 
avons besoin de vous pour les aspects poli-
tiques que nous ignorons. Nous avons besoin 
de vous tous ; des soutiens de la Transition et 
de ceux qui s’opposent. C’est pourquoi nous 
nous demandons l'union sacrée. Mais nous re-
fusons la déstabilisation du Mali et combat-
trons ceux qui ont le dessein.  
Pourquoi ne pas donc élaborer un document à 
l'intention de la Transition qui fait un bon tra-
vail et aller ensemble pour conjurer les me-
naces qui planent et pacifier nos relations avec 
nos voisins.  
Nous proposons, pour cela, d’aller vers une 
table ronde face à des ennemis extérieurs et 
pour corriger les éventuelles erreurs. Ce qui 
sera notre contribution à la construction na-
tionale.  
Nous prions Allah de ne faire aboutir aucun 
agenda caché. Ceux qui pensent que nous 
sommes contre la Transition se trompent. 
Nous voulons que nous puissions parler du 

Mali sans aller sur le boulevard ou sans faire 
de grèves. Pour permettre une Transition apai-
sée car si nous sommes unis que nous pou-
vons conjurer les menaces qui planent sur 
notre pays. 
Nous faisons cette démarche après nos 
séances de prières et d’invocations. 
Tel est le message et les objectifs de Ousmane 
Madani Haidara et du Groupement afin que 
tous soient écoutés.  
Après ces propos, les chasseurs Dozos ont re-
gretté qu’il leur soit interdit d’avoir leurs divi-
nités. Alassane Aba de la CODEM, a quant à 
lui reproché aux religieux d’être à gauche et à 
droite et les a invités à clarifier leur position 
car selon lui le « Mali appartient à nous tous 
». Une façon de critiquer l’appel à œuvrer pour 
la réussite de la Transition assimilé à un sou-
tien au gouvernement. 
Pour Dr Modibo Soumaré, le président du 
Cadre des partis et regroupements politiques 
pour le retour à l'ordre constitutionnel :  « Tout 
propos donne lieu à des insultes. Il nous 
faut défendre la laïcité car les djihadistes 
ne cherchent que des prétextes. Quelle 
solution peut-on trouver sans diagnostic 
? Or rien ne va aujourd'hui. Personne ne 
peut s'opposer au monde entier. 800 
écoles sont fermées et des récoltes brû-
lées. Le pays va mal. Il faut la neutralité 
et l’inclusivité ».  
La plupart des autres intervenants ont sou-
haité que les débats ne soient pas ainsi ou-
verts avant la mise en place de commissions 
respectivement chargées de l’organisation 
d’une prochaine table-ronde largement inclu-
sive et de l’élaboration de ses Termes de ré-
férence. La présidence de ces commissions a 
été confiée sur demande de nombreux parti-
cipants au Groupement et la Vice-présidence 
à l’Union Nationale des Travailleurs du Mali 
(UNTM). 
Étaient présents de nombreux représentants 
de partis politiques, de syndicats et d’autres 
organisations de la société civile. 
 

  Moctar Sow
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Concertations sur la Transition 
Les religieux ouvrent le débat 
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NIANG TV 
 
Affaire des 46 militaires ivoiriens : La chambre 
d’accusation de la Cour d’Appel de Bamako ren-
voie le dossier pour jugement. Une assise spéciale 
prévue jeudi prochain à cet effet. 
 

Alou Badra Haîdara  
  
Félicitations à mon cher ami et frère Abdoulaye 
Kaya, Directeur général de l'ANADEB,.décoré au 
grade de Chevalier de l'ordre national du Mali pour 
services rendus à la Nation. 
 

Youssouf Diallo 
 
Le Grand prix cycliste du Pr Dioncounda Traoré 
a été couru le samedi 24 décembre dernier sur 
le boulevard de l’indépendance. Ils étaient 40 cy-
clistes à prendre part à cette compétition majeure de la fédération 
malienne de cyclisme. Il a été couru sur une distance de 75 km entre 
le boulevard de l’indépendance et Kati, en aller retour, et sur un circuit 
de 5 tours devant la bourse du travail. 
 

Bacary Camara 
 
Actualité politique de la CV 
Le temps ne nous donne-t-il raison ? 
C’était le 4 Septembre 2021 
« Le président du MAP-ANKA-BEN, l’honorable Moussa Timbiné sé-
journe depuis plusieurs jours à Paris ou il bouclera son séjour par 

une grande Assemblée générale ce dimanche 5 septembre 2021 à 
Aubervilliers, une banlieue proche de Paris.  
A quelques heures de ce « grand oral » tous les regards sont tournés 
vers un Moussa Timbiné rayonnant de clarté et de lucidité, après son 
passage très réussi sur le plateau de TV5 Afrique. Sans être dans le 
secret des dieux, l’on peut d’ores et déjà affirmer que toutes les ques-
tions essentielles de notre pays seront abordées au cours de cette 
grande rencontre. Notamment celles qui porteront sur son propre 
avenir politique, ses rapports avec les dirigeants actuels du RPM 
quant on sait qu’il demeure le nouveau Secrétaire général de la sec-
tion RPM de la CV et qu’il n’est plus en bonne odeur de sainteté avec 
certains responsables locaux du RPM dans son format actuel. Le 
Mouvement Action Patriotiqu( MAP) qu’il vient de porter sur les fonts 
baptismaux sera-t-il transformé en un parti politique ? »écrivions-
nous ce 4 Septembre 2021 sur notre page Facebook 
B.CAMARA/Le Phénix 
 

Alou Badra Haîdara 
 
Fédération Malienne de Basket-ball....La vision 
de Me Jean Claude Sidibé bientôt dévoilée à la 
presse sportive malienne... 
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NIANG TV 
 
Distinctions nationales du Mali : Le ministre 
de la Santé et du Développement Social valorise 
le capital humain, le DG Ichaka KONE de la CMSS 
honoré. 
Trente-neuf (39) agents de la Santé et de la Protection Sociale, toutes 
catégories confondues, ont reçu des distinctions de la nation. A cet 
effet, la famille de la santé et du Développement Social est réunie 
afin de rendre un hommage à ses membres émérites pour leur contri-
bution à l’exécution des missions assignées au département de la 
santé et du Développement Social. Les distinctions attribuées sont 
au titre de chevalier de l’Ordre National du Mali ; Commandeur de 
l’Ordre du Mérite de la santé; Officier de l’Ordre du Mérite de la santé 
; Chevalier de l’Ordre du Mérite de la santé et la médaille de l’étoile 
d’argent du Mérite national avec Lion Debout.  
Très émue, le ministre de la Santé et du Développement Social, Mme 
Diéminatou SANGARE, a mis à l’honneur ces agents du noble et exal-
tant métier consistant à servir les autres dans des circonstances dif-
ficiles. Appréciant ces distinctions à leur juste valeur, le ministre 
SANGARE a félicité les récipiendaires en leur demandant de faire da-
vantage preuve de persévérance dans leurs domaines respectifs. « 
Vous avez certes des statuts et des parcours très différents. Au-delà 
de cette diversité, vous vous êtes battus comme de lions et des 
lionnes sur l’étendue du territoire pour les mêmes idéaux et les 
mêmes valeurs qui structurent vos métiers et inspirent respect et 
admiration ». a- t- elle rappelé.  
Très sensible à tant d’honneur, le Directeur Général de la CMSS, 
Ichaka KONE, a dit que « C’est toute la CMSS qui a été gratifiée par 
cette médaille. Aussi, je la dédie à l’ensemble du personnel. Nous 
sommes arrivés à ça main dans la main. C’est pourquoi, j’invite tout 
un chacun à serrer davantage la ceinture pour porter haut le flambeau 
de la réussite et en relevant tous et toutes ensemble, les nombreux 
défis qui nous attendent ».  
Fatoumata Mah Thiam KONE, SCOM/CMSS 
 

Awa Sylla 
 
Les parents de cette miss Koutiala doivent dire 
à leur fille de laisser leur concours. Vous l'avez 
crustifié avant même le jour J. 
 

Conseil Supérieur de la Diaspora Malienne 
 
ACTIVITE DU PRESIDENT CSDM 
Bamako, le 27 Novembre 2022 
Assemblée Générale quinquennale du Conseil 
National de la Société Civile du Mali (CNSC-
Mali) 
Le Président du CSDM National Mohamed Cherif 
Haidara participe pleinement aux travaux de l'Assemblée Générale 
quinquennale du Conseil National de la Société Civile du Mali. 
 

Balayira la 
 
Le comédien #Djokalani, vient de recevoir une 
parcelle de terrain de la part de Fodé Salim 
Traoré, maire de la commune 2 du district de Ba-
mako ! 
#BT_Média 
#Vision_Lointaine 
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Jin Info Actualitée 
 
Pelé dit au revoir à sa famille et à ses amis 
depuis son lit d'hôpital. 
Le triple vainqueur de la coupe du Monde perd len-
tement la bataille contre le cancer, sa famille dit que "son état s'ag-
grave encore plus". 
Sauf miracle !!! 
Pelé est sur le point de nous quitter 
 

Wassa TV 
 
#Douanes_Maliennes : le Directeur Général, 
l'Inspecteur Général des Douanes Amadou KO-
NATE est désormais Chevalier de l’Ordre National.  
Et l'Inspecteur des Douanes Saran DIAKITE, Chef du Bureau des Pro-
duits pétroliers à la Direction générale des Douanes reçoit une mé-
daille de l'étoile d'Argent de Mérite national avec effigie «Lion 
Debout» 
 

Sékou Tamboura 
 
ORTM/VIE PROFESSIONNELLE 
Repos pour El hadj Idi ! 
Après 30 ans (1992-2022) de bons et loyaux ser-
vices rendus à la nation depuis Bozola (ORTM), El hadj Idrissa Camara 
plus connu sous le diminutif de "Idi" fait valoir ses droits à la retraite 
ce samedi 31 décembre 2022. 
La maison lui rend un vibrant hommage aujourd'hui à 13h sur la 92.00 
après un excellent "papier" de Bourama Traoré sur la vie de l'homme 
dans le Journal parlé de 7h. Captez!!! 
Félicitations à Idi et bon repos, pour mieux savourer les entraînements 
et les matches du Stade malien de Bamako et les détours dans les 
allées et les studios de la Radio nationale ! Sans doute. Et surtout 
pour oublier, enfin, la chute de ce reportage anecdotique: "L'or blanc 
du Mali (ndlr: le coton) commence à noircir". Bozola avait TREMBLÉ! 
 

Ousmane Sonko 
 
Comme vous tous, nous avons été choqué, 
suite à la publication du rapport de la Cour des 
Comptes sur la gestion ignoble du Fonds Covid. 
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Fenelon MASSALA 
 
L'édition britannique du Financial Times a 
salué les actions du général Surovikin Selon 
l'auteur de la publication, le retrait des troupes de 
Kherson et le renforcement de la ligne de défense par le commandant  
 

TaanumLeele 
 
Un homme apparement un descendant d’es-
clavagisés mauritaniens a pris le micro pour 
parler lors d’une rencontre du parti au pouvoir 
Insaf, il a été empêché de parlé parce qu’il est haratine. Il est noir. C 
une reunion de tribus, ils ont pas le droit de parler. 
 

Primature du Mali  
 
PRIMATURE 
L ‘AXE BAMAKO-TEHERAN SE RENFORCE 
Le Premier ministre Choguel Kokalla Maïga a reçu 
ce jeudi 22 décembre 2022 une délégation Iranienne conduite par le 
vice-ministre des Affaires Étrangères, Dr Medhi Safari. 
Le diplomate iranien inscrit sa visite au Mali dans le cadre du suivi 
de la grande Commission mixte Mali-Iran,  tenue ici même en Août 
2022. 
Le Premier ministre a , au nom du Président de la Transition, le Co-
lonel Assimi Goïta, salué le soutien de la République Iranienne à 
notre pays dans plusieurs domaines. 
Cela n’est pas surprenant, a ajouté Choguel Kokalla Maïga, car nos 
deux pays partagent les mêmes visions en matière de coopération. 
Le Chef du gouvernement a invité ses hôtes à échanger avec les 
membres du Gouvernement respectifs afin d’identifier les projets de 
coopération mutuellement avantageux pour donner un élan à cette 
coopération. 

La prochaine réunion de la Commission mixte sera l’occasion de va-
lider et de renforcer les liens de coopération au bénéfice de nos deux 
populations. 
 

Primature : une équipe de notation financière de notre pays reçue 
par le Dr Choguel K Maïga. 
Le Premier ministre Choguel Kokalla Maïga, a reçu le lundi 19 Dé-
cembre 2022, une mission de l’Agence de notation Bloomfield In-
vestment, chargée de la notation financière du Mali. 
Cette phase qui se déroule du 19 au 21 Décembre, est essentielle-
ment consacrée à la collecte des données au près des acteurs toutes 
catégories confondues afin de réunir les conditions réelles d’une no-
tation conforme à la situation. 
A la Primature, la mission conduite par Mme Soraya Diallo a eu droit 
à une description claire du processus en cours au Mali. 
Choguel Kokalla Maïga a fait remarquer que le cas malien est une 
spécificité qu’il faut bien comprendre. 
Il s’agit là d’une rupture consécutive à une insurrection populaire sur 
fond de crise sécuritaire et politique. 
Dès lors, toute construction démocratique passera nécessairement 
si elle se veut durable par une maîtrise totale de la situation sécu-
ritaire et des réformes indispensables pour aboutir à un processus 
électoral apaisé crédible. 
En somme, il s’agit de faire une bonne lecture de la situation malienne 
marquée par une crise multiple et complexe. L’élection n’est pas le 
seul objectif il nous faut refonder l’Etat, c’est une aspiration populaire 
remontée dans les résolutions des Assises Nationales de la Refon-
dation (ANR), a-t-il déclaré. 
À ses visiteurs, le chef du gouvernement a rappelé que l’agenda ma-
lien est structuré autour de trois principes majeurs aujourd'hui définis 
par le Président de la Transition le Colonel Assimi Goïta à  savoir: 
-Le respect de la souveraineté du Mali; 
-Le respect des choix stratégiques du Mali; 
- La prise en compte des intérêts des Maliens dans les prises de dé-
cisions. 
Ces principes commandent aujourd'hui toutes les actions des Auto-
rités de la Transition, a conclu le Premier ministre. 
CCRP /Primature



L’Institut National de Prévoyance Sociale (INPS), sur financement de son budget 
de l’exercice 2023, lance un appel d’offres ouvert relatif à l’entretien et nettoyage 
des locaux de l’Institut National de Prévoyance Sociale (INPS) en trois (03) distincts. 
 
Les sociétés ou entreprises intéressées par le présent avis, peuvent retirer le dos-
sier d’appel d’offres à la Direction Financière et Comptable de l’INPS tous les 
jours ouvrables de 08 heures à 15 heures contre paiement de la somme non rem-
boursable de deux cent mille (200.000) F CFA. 
 
La séance d’ouverture des plis aura lieu le Jeudi 29 Décembre 2022 à 13 heures dans 
la salle du Conseil d’administration de l’INPS, Direction Générale sise Square Pa-
trice Lumumba en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants. 
 
Les offres doivent être déposées au Secrétariat Particulier du Directeur Général 
au plus tard le Jeudi 29 Décembre 2022 à 12 heures et accompagnées d’une caution 
de soumission d’un montant égal au moins à quatre millions francs CFA (4 000 000 
F CFA) pour le lot1 et trois millions francs CFA (3 000 000 F CFA) pour les lots 2 et 3.  
                                  
                                                          
 
 
                                                                     OUSMANE KARIM COULIBALY   



L’Institut National de Prévoyance Sociale (INPS), sur financement de son budget 
de l’exercice 2023, lance un appel d’offres ouvert relatif au gardiennage et  
surveillance des locaux de l’Institut National de Prévoyance Sociale (INPS) en trois 
(03) distincts. 
 
Les sociétés ou entreprises intéressées par le présent avis, peuvent retirer le dos-
sier d’appel d’offres à la Direction Financière et Comptable de l’INPS tous les 
jours ouvrables de 08 heures à 15 heures contre paiement de la somme non rem-
boursable de deux cent mille (200.000) F CFA. 
 
La séance d’ouverture des plis aura lieu le Jeudi 29 Décembre 2022 à 14 heures dans 
la salle du Conseil d’administration de l’INPS, Direction Générale sise Square  
Patrice Lumumba en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants. 
 
Les offres doivent être déposées au Secrétariat Particulier du Directeur Général 
au plus tard le Jeudi 29 Décembre 2022 à 12 heures et accompagnées d’une caution 
de soumission d’un montant égal au moins à quatre millions francs CFA 
(4 000 000 F CFA) pour le lot1 et trois millions francs CFA (3 000 000 F CFA) pour les 
lots 2 et 3.  
                                  
                                                          
 
                                                                     OUSMANE KARIM COULIBALY    
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Le Président de la Transition, SE le Colonel Assimi GOÏTA, Chef 
de l’État, a accordé une audience, ce mardi 27 décembre 2022, 
à une délégation du Comité indépendant de suivi-évaluation de 
la mise en œuvre des recommandations des Assises natio-
nales de la refondation (CINSERE-ANR). Elle était conduite par 
Me Amadou Tioulé DIARRA, Coordinateur Général du Comité. 
Objectif : demander l’accompagnement du Chef de l’État et re-
cueillir ses éventuelles suggestions sur leur rapport d’étape. 
  

Installé depuis juillet 2022, le CINSERE-ANR vient de produire un 
rapport d’étapes, dont le contenu renferme des questionnements. 
Selon le Coordinateur Général, après l’envoi de ce rapport à la Pré-

sidence, le Comité a sollicité une audience auprès du Président GOÏTA. 
« C’était pour dire que la phase de la conceptualisation est terminée. 
Nous avons reçu des outils gouvernementaux que nous avons travaillés. 
Nous avons réussi à les intérioriser. De notre côté, nous avons égale-
ment produit des outils de contrôle », a indiqué Me Amadou Tioulé 
DIARRA. 
Après cette phase de conceptualisation, les membres du CINSERE n’ont 
pas voulu rencontrer le Gouvernement, le Comité d’orientation, présidé 
par le Premier ministre, sans rencontrer le Président de la Transition. 
Cette rencontre marquera le début de la phase d’opérationnalisation. 
Pour ce faire, le Comité a besoin de l’accompagnement du Chef de l’État. 
Le Président de la Transition a souhaité que le CINSERE, qui est un ins-
trument suggéré pendant les Assises nationales de la refondation, soit 
plus près du peuple. En retour, il faudrait que le peuple malien sache 
ce que c’est que le CINSERE, a expliqué le Coordinateur Général, qui a 
rapporté les différentes recommandations formulées par le Président 
de la Transition pour le bon déroulement de la mission du Comité. 
Des suggestions que le CINSERE-ANR entend bien mettre en œuvre Il 
va réorienter son travail afin d’être mieux compris non seulement au 
niveau des villes, mais aussi au niveau des campagnes. Les citoyens 
devront comprendre « que nous sommes là en tant qu’auditeurs-ci-
toyens. Nous sommes des surveillants de la mise en œuvre des recom-
mandations des Assises nationales parce qu’il faudrait que ces 
recommandations servent à quelque chose, sinon les Maliens ne com-

Refondation : Les membres du  
CINSERE-ANR reçus par le président  
de la transition 

Ce samedi 24 décembre 2022, ce sont les communes V, IV et le 
Génie militaire qui ont témoigné l'aubaine, à travers la pose de 
première pierre de Centres de Dialyse. Placée sous la Présidence 

de madame le ministre de la Santé et du développement Social, la Cé-
rémonie a réuni au Centre de Santé de Référence du quartier-Mali, au-
torités Administratives et Coutumières et plusieurs autres personnalités 
de la santé en présence de l'équipe en charge de la mise en œuvre des 
œuvres sociales du Président de la Transition.  
Au regard de l'importance et la dimension sociale de l'action du Chef 
de l’État, le Chef du quartier-Mali, a exprimé toute sa reconnaissance 
et celle des populations du quartier-Mali à Son Excellence le Colonel 
Assimi GOITA pour son attachement constant à œuvrer pour le bonheur 
des Maliens, avant de souhaiter la bienvenue aux autorités présentes à 
la cérémonie.  
À cet effet, le Colonel Assan Ba Diallo Touré, Conseillère Spéciale du 
Président de la Transition a rappelé qu'il s'agit d'un volet inscrit dans 
le registre des œuvres sociales du Président de la Transition. Le pro-
blème de Dialyse reste et demeure un problème de santé publique, a 
fait remarquer la conseillère Spéciale, selon laquelle, l'action du Pré-
sident de la Transition, c'est, au demeurant, de trouver la solution, là 
où sont posés les vrais problèmes et surtout en matière de santé.  
Quant à madame le ministre de la Santé et du développement Social, 
la construction des trois Centres de Dialyse intervient à point nommé 
considérant la nécessité des besoins au quotidien.  
Ces infrastructures, dit-elle, vont améliorer les plateaux techniques des 
trois Centres de Santé de Référence, naturellement pour le bonheur des 
populations maliennes, au-delà de celles des communes bénéficiaires. 

Source : Présidence de la République du Mali 

prendraient pas pourquoi ils se sont réunis, du 02 au 31 décembre 2021». 
Ce Comité se positionne donc comme sentinelle du peuple. « Quand 
nous constatons que la volonté populaire n’est pas mise en œuvre, nous 
avons le devoir de le signaler, sans complaisance », a indiqué Me Ama-
dou Tioulé DIARRA. 

Source : Présidence de la République du Mali 

Transition : Œuvres sociales  
du Président de la Transition se  
poursuit et se diversifie davantage 
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Le Chef d’État-major de l’Armée de Terre, le Général de Brigade 
Felix DIALLO, Président du Conseil d’Administration a présidé la 
session ordinaire de l’Assemblée Général de la Mutuelle de l’Armée 

de Terre. Les membres du Conseil d’Administration de la mutuelle de 
l’Armée de Terre, la commission de contrôle, les délégués mutualistes 
de toutes les régions militaires et des services affiliés à la mutuelle de 
l’Armée ont pris part à cette 7ème Assemblé. 
Les participants à cette 7ème assemblée générale de la mutuelle de 
l’armée de terre, se sont penchés sur le bilan des activités réalisées au 
titre de l’année 2022 et dressé des perspectives pour l’avenir. Au cours 
de la rencontre, les mutualistes ont pris des décisions importantes ser-
vant de boussole aux activités de 2022 à savoir, le projet de réalisation 
de logements pour les mutualistes, l’augmentation du taux de cotisation, 
la hausse progressive de la prestation retraite octroyé à ses membres 
sur 03 ans. Ce capital doit passer de 3.300.000 à 5.000.000 de FCFA en 
2024. Les mutualistes ont adopté également durant cette assemblée 
générale les rapports d’activités et financiers de 2023 du Conseil d’ad-
ministration de la mutuelle qui sont entre autres l’augmentation de la 
cotisation de la mutuelle, le recouvrement des bons, la préparation et 
la tenue de l’assemblée générale. 
Le Président du Conseil d’administration de la mutuelle de l’Armée de 
Terre a rappelé que la Mutuelle de l’Armée de Terre est une association 
à caractère social mis en place par ses membres pour alléger leur souf-
france. Il a affirmé que la mutuelle se porte bien au regard de l’exécution 
de tous les inscrits au programme d’activité sus visé en référence. Le 
Général de Brigade DIALLO dans son intervention a souligné que l’as-
semblée doit porter son attention sur quelques points importants que 
sont l’informatisation des données de la mutuelle et la numérisation 
des cartes de membre. Il a enfin remercié les responsables de la Mu-
tuelle pour les résultats obtenus tout en les exhortant à plus d’efficacité 
afin d’atteindre les objectifs qui sont de rehausser la Mutuelle de l’Armée 
de Terre. 
Selon le trésorier Général de la mutuelle AT, le Lieutenant-colonel Yat-
tara KOULA, La Mutuelle de l’Armée de Terre compte aujourd’hui plus 
de 29 000 adhérents. 

Source : FAMa 

Assemblée Générale Ordinaire de  
la Mutuelle de l’Armée de Terre :  
Les mutualistes en conclave pour donner 
une nouvelle dynamique à l’organisation 
au profit des adhérents 

L’OCS a procédé, le 25 décembre, à la saisie de diverses 
drogues. Il s’agit, entre autres, de 182g de cocaïne, 27g d’hé-
roïne, 40g de cailloux, 225mg de tramadol, soit 1650 compri-
més.  
 

Suivant ses missions, l’Office Central des Stupéfiants (OCS) vient 
de mettre aux arrêts, à nouveau, Lassana Kouyaté alias » Officier 
», dans la matinée du 25 décembre dernier, à son domicile, sis à 

Sangarébougou (Commune). Il était en compagnie de six autres per-
sonnes, dont deux de ses frères et quatre de ses revendeurs de stupé-
fiants, tous hébergés chez lui. 
Selon l’OCS, les quantités de drogues saisies se décomposent ainsi : 
182g de cocaïne, 27g d’héroïne, 40 g de cailloux, 225mg de tramadol 
soit 1650 comprimés,50 g haschich, du kush, du chanvre indien, des 
motos, des téléphones portables, des puces banalisées, un véhicule 
Toyota RAV4. La somme de 4.520.000 F CFA a été également retrouvée 
sur les lieux. Quant aux engins à deux roues et le véhicule, ils seraient 
les fruits de recel, « La valeur marchande de ces produits est estimée 
à plus de 15.000.000 de F CFA. Plusieurs fausses factures de motos dû-
ment établies en son nom « , informe l’OCS. 

Emilie DIARRA, stagiaire 
Source : l’Indépendant

Lutte contre le trafic de drogue : Un faux 
» officier » et sa bande pris la main dans 
le sac  
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Après l’inauguration des cases Wi-Fi à Niéna, ce lundi, la Mi-
nistre de l’Éducation Nationale et sa délégation ont mis le cap 
sur la capitale du Kénédougou. Un bref séjour mis à profit par 
Madame Sidibé Dédéou Ousmane pour rencontrer l’ensemble 
des responsables scolaires et des partenaires dans la salle de 
réunion du Gouvernorat de Sikasso, ce mardi 27 Décembre 
2022.  
 

Des heures d’échanges fructueux ont permis de clarifier quelques 
préoccupations et difficultés auxquelles l’école fait face dans 
certaines contrées de la région. Responsables et acteurs du sec-

teur dont des représentants de syndicats d’enseignants, de la société 
civile et des services régionaux se sont réjouis de cette visite qui pour 
beaucoup, apportera une bouffée d’oxygène. 
Le premier responsable de la région tout en remerciant la cheffe du dé-
partement pour ce déplacement hautement salutaire, a lancé un vibrant 
hommage aux différents acteurs à ne ménager aucun effort afin d’aller 
en harmonie pour le bonheur de l’école. 
Le Gouverneur Daniel Dembélé a exhorté l’ensemble des acteurs à poser 
des actions concrètes dans l’intérêt de la région, en particulier et de la 
nation, en général. Une occasion toute indiquée par la Ministre Sidibé 
Dédéou pour rappeler les énormes efforts consentis par les autorités 
de la Transition pour faire face aux nombreux défis. 
En ce qui concerne la question des infrastructures ou encore le mou-
vement des enseignants, elle a apporté des éclaircissements en pré-
sence des autorités communales et régionales. Cette situation s’explique 
par la pléthore d’enseignants dans certains établissements et le manque 
criard dans d’autres et ne relève pas de la seule responsabilité du dé-
partement de l’éducation. Les représentants des 43 communes pre-
naient part à la rencontre. 
Le Président du Conseil de cercle de Sikasso a lancé un appel aux au-
torités afin de revoir la donne car il y a d’énormes difficultés dans sa 
région. La Ministre de l’Éducation Nationale s’est dite rassurée et a pris 
bonne note des différentes doléances tout en rappelant les acteurs à 
jouer le rôle qui est le leur. Les échanges se sont déroulés dans une 
bonne ambiance en présence de nombreux acteurs du secteur éducatif. 
Le porte-parole des syndicats d’enseignants a formulé des remercie-
ments à l’endroit de la Ministre Sidibé Dédéou Ousmane pour son en-
gagement et son oreille attentive à la cause de l’école. Il a salué la 

Éducation : La ministre Sidibé Dédéou 
Ousmane rencontre les acteurs du  
secteur à Sikasso 

La ville de Tessit dans le cercle d’Ansongo de nouveau sous 
embargo par des groupes terroristes. Les autorités locales 
alertent sur les conséquences humanitaires. Des analystes 
appellent à instaurer un dialogue franc avec les signataires de 
l’accord. 
 

En effet, tout a commencé ce 23 décembre dernier où des hommes 
armés se réclamant de l’EIGS ont interdit toute traversée des vé-
hicules par le bac de Lellehoye vers Tessit témoignent les sources 

locales. Elles affirment que cette interdiction est survenue après le rapt 
de trois véhicules de transport en commun sur l’axe Lellehoye-Tessit. 
Les mêmes sources précisent que les occupants et les conducteurs 
sont sains et saufs. 
Un grand risque d’insécurité alimentaire 
« La situation devient de plus en plus insupportable pour les populations 
de Tessit et de Lellehoye » regrettent des élus locaux. Ils ajoutent que 
depuis quelques jours, ces hommes armés ont aussi interdit la circu-
lation des charrettes, et même les ânes. Les responsables communaux 
invitent les autorités maliennes à trouver rapidement une solution au 
risque d’assister à « une insécurité alimentaire ». Pour rappel, la ville 
de Tessit avait connu une situation similaire en début d’année 2022. 
Instaurer un dialogue franc 
« Pour une levée progressive des embargos imposés par des groupes 
radicaux aux populations civiles, l’État doit rapidement instaurer un dia-
logue entre les groupes terroristes et les signataires de l’accord pour 
la paix et la réconciliation ». C’est ce que préconisent des spécialistes 
de questions sécuritaires. Ils affirment en outre que l’État doit marquer 
sa présence définitive dans ces zones. 

Source : Studio Tamani 
Cheffe du département pour ce déplacement dans la cité du Kénédougou 
afin de toucher du doigt la réalité. 
S’accordent sur le fait que le problème est connu, il est réel, l’heure est 
plutôt à une synergie d’actions pour trouver des solutions idoines, ont-
ils ajouté. La Ministre Sidibé Dédéou a conclu sa communication par le 
dialogue. Elle a demandé aux acteurs de se parler et de prôner les 
échanges pour résoudre les problèmes. 

Source : CELLULE DE COM-MEN 

Tessit de nouveau sous embargo :  
Des autorités locales tirent la sonnette 
d’alarme  



I. OBJET : 
Sélection d’une Greffiére en Chef pour le poste de l’Unité des Plaintes et des Dénonciations de l’Office 
central de Lutte contre l’Enrichissement illicite (OCLEI) 
 
 
II. TÂCHES DE L’UNITÉ : 
L’Unité des Plaintes et des Dénonciations est chargée : 
- de recevoir et de traiter les plaintes et dénonciations relatives aux faits relevant de l’enrichis- 

sement illicite et infractions connexes dont elle est saisie par le Président ou le Conseil de |’  
Office ; 

- d’examiner les dénonciations et plaintes adressées par le public et tous autres usagers à 
l’OCLEI et proposer, a cet effet, des rapports a |’attention du président de l’OCLEI ; 

- d’élaborer les notes de synthése incluant les propositions de suite 4 donner ; 
- d’exploiter les rapports des structures de contréle et d’autres organisations de la société civile  

transmis à l’?OCLEI a sa demande ; 
- de gérer le numéro vert. 
 
III. COMPÉTENCES : 
- avoir une bonne connaissance du droit pénal, du droit civil et de l’administration publique ma- 

lienne ; 
- avoir une bonne expérience en rédaction administrative précisément en matiére d’analyse et  

de synthése ; 
- avoir une bonne maitrise d’élaboration de note technique assortie d’avis juridique ; 
- avoir de bonnes compétences en communication orale et écrite ; 
- avoir l’esprit critique et l’esprit d’équipe ; 
- avoir une intégrité morale et un sens d’éthique et de la déontologie ; 
- étre apte a travailler sous pression ; 
- étre capable de respecter la confidentialité et le secret professionnel ; 

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

Office central de Lutte contre  
l’Enrichissement illicite (OCLEI)  

Secretariat Général  
Service des Ressources Humaines

République du Mali 
Un Peuple - Un But - Une Foi



- étre rigoureux dans le travail et avoir le sens du respect du supérieur hiérarchique et de ses  
collaborateurs 

- maitriser |’outil informatique ; 
- avoir de bonnes qualités relationnelles. 
 
IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 
 
4.1 . Formation : 
Etre titulaire au moins d’une maitrise en Droit; 
 
4.2 Expérience : 
avoir au moins 05 ans d’expérience aprés titularisation dans le corps des Greffiers en chef ; 
 
4.3 Connaissance informatique : 
- Bonne connaissance des outils informatiques ( Word, Excel, Internet et power point). 
 
4.4 Condition d’age : 
- Etre 4gée d’au moins 30 ans et d’au plus 50 ans. 
 
Les candidatures féminines sont privilégiées conformément a la Loi n°2015-052 du 18 décembre 2015 
instituant des mesures pour promouvoir le genre dans l’accés aux fonctions nominatives et électives. 
 
V. LIEU DE TRAVAIL 
La Greffiére en Chef sera basée 4 Bamako et pourra étre déplacée, en cas de besoin, en tout autre en-
droit. 
 
VI. DOSSIERS À FOURNIR 
- une lettre de motivation de 2 pages au maximum adressée au Président de l’?OCLEI ; 
- unCV actualisé daté et signé (sans photo) ; 
- une copie certifiée conforme des diplomes de formation supérieure ou leurs équivalences ; 
- trois (3) lettres de recommandation prouvant les expériences requises, des attestations de  

travail et de formation dans des postes de responsabilité occupés; 
- certificat de nationalité; 
-  arrété de titularisation dans le corps des Greffiers en chef. 
 
VII. DATE ET LIEU DE DÉPÔT DES DOSSIERS : 
Les dossiers de candidature doivent étre déposés sous plis fermé avec indication sur l’enveloppe « Can-
didature au poste de Chef de l’Unité des Plaintes et Dénonciations de l’OCLEI » au plus tard le 30 dé-
cembre 2022 4 16 heures GMT au Bureau d’ Accueil et d’ Orientation de I’ Office central de Lutte contre 
l’Enrichissement illicite, au rez-de-chaussée ; Place CAN, rue: 390, Hamdallaye A.C.I 2000-Bamako. 
 
Aucun dossier ne sera accepté aprés la date limite indiquée. Seules les candidates présélectionnées se-
ront contactées. 
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L’approche SME-Loop est une initiative de 
la GIZ à travers son projet de Centres 
d’Innovations Vertes. Un programme qui 

s'est matérialisé à la suite d’un processus 
d’écoute et d’un diagnostic approfondi du tissu 
entrepreneurial national.  
Le SME Loop est un parcours standardisé d’ac-
compagnement des entreprises portant sur le 
renforcement des compétences de  gestion. Il 
vise à impacter significativement la création 
d’emplois doublée d’une valorisation des ré-
munérations salariales. 
L’approche SME-Loop est un excellent pro-
gramme structuré, bien centré autour de l’en-
trepreneur permettant de développer ses 
capacités techniques et managériales (gestion 
comptable et financière, activités commer-

ciales…). C’est une dynamique qui permet aux 
PME de se mettre à niveau et de déployer leurs 
activités en termes de compétitivité et de ren-
tabilité économique. Elle aide les entreprises 
à accroitre leur productivité, à intensifier leurs 
partenariats avec les institutions de finance-
ment, à accroitre leur crédibilité en offrant à 
ces dernières les possibilités de création d’em-
plois et  de richesses. 
Selon le porte-parole des bureaux d’études, 
Ibrahim Diallo, le tissu économique malien est 
dominé par les Petites et Moyennes Entre-
prises (PME) soit près de  90 %. Parmi celle-
ci près de 95 % sont des toutes petites et 
petites entreprises évoluant en majorité dans 
le secteur informel (soit près de 80 %) produi-
sant 62,5 % de la valeur ajoutée soit 55 % du 

Produit Intérieur Brut. Une autre caractéris-
tique de notre tissu entrepreneurial est que 
moins de 2 % de nos entreprises sont des 
moyennes entreprises. Or ce sont les 
moyennes entreprises qui créent de la richesse 
et des emplois décents. 
L’approche est structurée en 7 phases et al-
terne les formations et coachings personnali-
sés avec pour thématiques transversales la 
facilitation de l’accès au marché et au finan-
cement, dans une optique de désengagement 
du projet. Il s'agira des lors à travers  les Cen-
tres d'innovation vertes, d’envisager de péren-
niser les acquis de la mise en œuvre de  SME 
Busines Loop dont les résultats ont impacté 
positivement les PME. 
Dans son intervention, le ministre de l’Indus-
trie et du Commerce, Mahmoud Ould Moha-
med, a souligné que le Mali met un point 
d’honneur à la promotion de l'entrepreneuriat.  
Cela prouve à suffisance que les PME doivent 
être au cœur de la politique d’industrialisation 
qui doit générer la transformation structurelle. 
« Les PME sont confrontées à d’énormes 
difficultés parmi lesquelles figurent : 
l'accès au financement, le renforcement 
de leur capacité technique et managé-
riale, l’accès au marché et à la commande 
publique. Ces réalités, le gouvernement 
du Mali en a conscience et déploie une 
batterie de mesures pour le changement 
de paradigme vers la création des entre-
prises plus performantes dans un envi-
ronnant plus propice aux affaires », a-t-il 
précisé. 
En outre, le ministre de l’Industrie et du Com-
merce, a laissé entendre que la création et la 
gestion d’une entreprise requièrent des me-
sures de soutien et d’accompagnement en 
phase de pré création, en cours de création, et 
en post création. Au rang de ces mesures le 
SME-Loop s’avère une heureuse initiative.  
 

  Ibrahim Sanogo

Formation des PME : Insuffler une nouvelle  
dynamique à l'entreprenariat  
 
La cérémonie de remise de certificats sanctionnant la formation des Petites et Moyennes Entreprises (PME) à l’approche SME-Loop, a 
été présidée, par le ministre de l'Industrie et du Commerce, Mahmoud Ould Mohamed.  
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“On ne réfléchit pas de la même manière 
dans un taudis que dans un palais » dit-
t-on. C’est la principale motivation qui 

a conduit le Conseil Malien des Transporteurs 
routiers (CMTR) à se bâtir un nouveau siège à 
la hauteur de son ambition au quartier Hippo-
drome de Bamako. Un siège pas n’importe le-
quel bâti à trois niveaux avec plus d’une 
vingtaine de bureaux répondant à toutes les 
commodités requises pour un service de qua-
lité. Au-delà d’abriter les quatre services es-
sentiels définis par son organigramme, ce 
nouveau siège d’un coût de réalisation de 589 
182 633 CFCA entend principalement être le 
point de départ de la transformation du CMTR 
en une Chambre consulaire dynamique au bé-
néfice du secteur des transports au Mali. « 
Madame le Ministre des transports et des In-
frastructures, la promesse vous est ainsi don-
née par les Transporteurs routiers maliens, de 
faire le pari de transformer le CMTR en une 
Chambre consulaire dynamique » a indiqué, 
lors de son allocution, le président du Conseil 
Malien des Transporteurs routiers (CMTR), M. 
Youssouf Traoré tout en citant les objectifs 
comme Suits : le développement du sous-sec-
teur des transporteurs routiers à travers une 
offre de services de transport de qualité et 
propice au développement économique har-
monieux du Mali; l’entente et la cohésion au 
sein de la grande famille des transporteurs 
routiers ; la transformation du transporteur 
malien en un opérateur économique compé-
tent et prospère etc. 
De son côté, Madame la ministre des trans-
ports et des infrastructures, Dembélé Madina 
Sissoko a vivement remercié le CMTR, sous le 
leadership de Youssouf Traoré, pour la réali-
sation d’un tel édifice qui, au-delà de refléter 

la grandeur et la noblesse de la profession, 
force le respect sur le leadership de ses diri-
geants. « Vous vous donnez désormais les 
moyens de susciter le respect, de forcer l’ad-
miration et la considération des administra-
tions, des partenaires et des tiers » a-t-elle 
indiqué. 
La ministre a rappelé par ailleurs que la réa-
lisation d’un ci-bel immeuble exhorte à plus 
de persévérance dans le travail. « Vous devez 
vous battre pour assumer, M. le président, le 
statut correspondant et maintenir voir accroi-
tre le rang auquel vous vous hissez, notam-
ment en améliorant vos méthodes de travail 
et de gestion et en renforçant votre aptitude à 
la planification en vue d’améliorer le fonction-
nement de l’institution et de moderniser la 
profession des transporteurs Routiers ». 

Tout en les invitant à accorder une attention 
particulière à l’entretien du nouveau local, 
Mme la ministre a également exhorté les res-
ponsables, (les présidents des groupements 
professionnels de sous des transports routiers 
et les patrons des entreprises de transport) à 
faire de cet édifice la maison de tous les trans-
porteurs, « sans exception », c’est-à-dire, là 
où ils ressentiront la prise en compte de leurs 
préoccupations. 
Le maire de la commune II, M. Abba Niaré a 
pour sa part donné les assurances de son ac-
compagnement et de rester constamment dis-
ponible au service du CMTR. 
 

Issa Djiguiba 
Source : LE PAYS

Le pari de la transformation du CMTR en une 
chambre consulaire dynamique en marche :  
Les transporteurs maliens ont un nouveau siège  
 
Le vendredi 23 décembre 2022, le Conseil Malien des Transporteurs routiers (CMTR), a inauguré son nouveau siège au quartier Hippo-
drome, en Commune II du District de Bamako. D’un coût de réalisation de 589 182 633 CFCA, ce nouveau siège bâti à trois niveaux 
s’inscrit dans la démarche des transporteurs routiers de permuter en une Chambre consulaire dynamique au service du Mali. C’était 
sous la présidence du Ministre des Transports et des Infrastructures, Madame Dembélé Madina Sissoko, en présence de son homo-
logue en charge de la sécurité et de la protection civile, le Général de Brigade Daoud Aly MOHAMMEDINE et de l’ensemble des acteurs 
du monde des transports. 
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Cette rencontre d’information et de sen-
sibilisation était placée sous le signe 
de la relecture des textes de l’URTEL en 

conformité avec le nouveau découpage admi-
nistratif. En effet, le Mali qui était autrefois di-
visé en huit (8) régions, se retrouve aujourd’hui 
à 11 avec de nouvelles stations de radios.  La 
présentation et le compte rendu sur l’évolution 
des projets de textes régissant les médias ma-
liens ainsi que les propositions des responsa-
bles des organisations professionnelles de la 
presse sur l’avant-projet de la nouvelle consti-
tution, étaient également au cœur des 
échanges. Il faut noter que l’Union des Radio-
diffusions et Télévisions Libres du Mali a été 
créée en 1991.  
Bandiougou Danté, le président de l’URTEL 
dans ses propos liminaires a rappelé que le 
bureau de l’URTEL en place, élu en 2018 pour 
un second et dernier mandat, l’a épuisé depuis 
2021. Néanmoins, compte tenu de la situation 
sécuritaire et sanitaire du pays, l’équipe diri-
geante n’a pu tenir un congrès.  
 « A la fin de notre mandat en 2021, nous 
nous sommes retrouvés dans une situa-

tion difficile caractérisée par une situa-
tion sociale, politique compliquée et une 
conjoncture économique difficile et tout 
cela aggravé par la crise à coronavirus 
qui a touché tous les secteurs de l’éco-
nomie et les radios en ont beaucoup souf-
fert. Au regard de ces éléments, il était 
difficile, sinon impossible de tenir le 
congrès comme nous l’aurions voulu et 
comme les choses auraient dû se faire 
normalement », a-t-il indiqué, avant de men-
tionner que leur souci est de laisser l’organi-
sation plus forte, plus unie, plus efficace, plus 
crédible et mettre à nouveau ses membres au 
même niveau d’information.  
Aussi le président de l’URTEL regrette que les 
radios ne soient plus sollicitées à cause des 
vidéomen qui gagnent de plus en plus le ter-
rain au détriment des autres. Ce qui était pré-
visible selon l’URTEL. C’est pourquoi, au début 
de son mandat, M. Danté avait suggéré aux 
responsables des radios de mettre les médias 
sociaux à contribution, car ils sont devenus in-
contournables. « Aujourd’hui, nous 
sommes obligés de reformer l’URTEL en 

profondeur ou nous allons disparaitre. 
Cela est inquiétant quand on connait les 
charges de la radio et c’est inquiétant 
quand on sait que des hommes et des 
femmes ont dédié leur vie à la radio et 
comptent trouver leur avenir dans ce sec-
teur. Ils vivent de cela, on ne peut pas 
continuer à banaliser, à clochardiser, à 
sacrifier ce secteur. L’heure est au ras-
semblement pour trouver les bonnes so-
lutions nous permettant d’assurer un 
avenir meilleur aux radios », a martelé le 
président Danté avec les applaudissements de 
ses confrères. 
Pour conclure ses propos, le président Ban-
diougou Danté, a exprimé toute sa gratitude 
envers l’URTEL qui regroupe près de 500 ra-
dios, et à ses membres qui ont bien voulu pla-
cer en lui leur confiance pour piloter 
l’organisation et faisant de lui le président de 
la Maison de la Presse. 
 

  Ibrahim Sanogo et Aminata Dagnon

Préparatifs du 9ème congrès de l’URTEL : 
L’heure du bilan a sonné !  
 
L’Union des Radiodiffusions et Télévisions Libres du Mali (URTEL) a organisé, le mardi 27 décembre 2022, une rencontre préparatoire 
de son 9ème congrès à la Maison de la Presse de Bamako. L’activité a enregistré la présence de tous les membres du bureau. La ren-
contre de Bamako est le prolongement de celle tenue à Ségou, il y a quelques jours.  



Quotidien d’information et de communication MALIKILÉ - N°1253 du 28/12/202220

ACTUALITEACTUALITE

Les cadres de direction de l’Agence pour 
la Promotion de l’Emploi des Jeunes 
(APEJ) ont participé du 20 au 24 décem-

bre au siège de la délégation régionale de la 
Chambre de commerce et d’Industrie de 
Ségou, à la traditionnelle retraite d’évaluation 
des réalisations et de planification.  
La session de cette année était présidée par 
M. Bakary Doumbia, Ministre de l’entreprena-
riat national, de l’emploi et de la formation 
professionnelle. A l’ouverture, le Ministre qui 
assure également les fonctions de PCA était 
accompagné du Gouverneur de la région de 
Ségou le contrôleur général Alassane Traoré, 

du Vice-président du Conseil Régional M. Yaya 
Bamba, de plusieurs membres de son cabinet, 
du Directeur régional de l’emploi et de la for-
mation professionnelle et des représentants 
de certaines structures et partenaires locaux 
dont LuxDev, la CCIM, l’AOPP, etc. 
Dans son mot de bienvenue, le vice-président 
du Conseil Régional a fait part de la disponi-
bilité de son institution à accompagner toutes 
les actions allant dans le sens du développe-
ment de la Région dans l’optique de hisser 
Ségou au rang de vitrine de l’ensemble des Ré-
gions du Mali. Il a rappelé le rôle proéminent 
de l’APEJ dans cette ambition des élus.  

Quant à Mamadou Ba, Directeur Général de 
l’APEJ, il a signalé que la session de cette 
année se tient dans un contexte extrêmement 
difficile à l’instar des précédentes années. 
Cette situation est largement tributaire des 
contraintes financières liées à la suppression 
de la Taxe Emploi Jeune en 2018, la crise sé-
curitaire, l’embargo injuste imposée cette 
année à notre pays par la Cedeao et l’Uemoa, 
la pandémie de la Covid, la crise en Ukraine, 
etc.. A ce titre la 32ème session du Conseil 
d’Administration a acté en novembre 2022, la 
baisse du budget 2022 de 6 169 324 292 FCFA 
à 4 626 176 292 FCFA soit une réduction de 

Atelier d’évaluation des activités de 2022  
et de planification 2023 : L’APEJ voit grand  
malgré les difficultés 
 
Une rencontre ministérielle entre les membres du Comité directeur national (CDN) du projet « Travail, Pas Affaire d’Enfants » doit 
permettre de renforcer les capacités sur la protection des enfants en général et la lutte contre les pires formes de travail de ceux-ci 
dans les sites d’orpaillage et les champs agricoles en particulier 
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38,13% représentant un montant de 2 057 822 
000 FCFA dont 948 270 000 FCFA sur la ligne 
Subvention (Volontariat) et 1 109 552 000 FCFA 
sur la ligne Subvention aux établissements 
publics.  
Nonobstant ce contexte difficile, les Adminis-
trateurs ont engagé la Direction Générale à 
poursuivre ses efforts pour mobiliser davan-
tage de ressources auprès des Partenaires 
Techniques et Financiers et multiplier les ini-
tiatives pour contribuer à la satisfaction de la 
demande sociale conformément aux priorités 
des autorités de la Transition.  
Les activités réalisées au cours de 2022, qui 
seront soumises pour approbation au Conseil 
d’Administration, ont concerné quelques 30 
activités au lieu de 40 initialement prévues. 
Elles ont directement touché environs 6 000 
jeunes dont 2 717 dans la composante « Ren-
forcement de l’employabilité des jeunes », 2 
496 dans la Composante « Développement de 
l’esprit d’entreprise chez les jeunes » alors que 
dans la composante III, 247 890 000 FCFA ont 
été investis dans le financement des projets 
dont 530 microprojets financés dans la Région 
de Ségou dans le cadre du partenariat 
APEJ/LuxDev (PIC III MLI/021 et MLI/022) et 16 
microprojets financés dans la Région de Mopti 
dans le cadre du Projet Formation Insertion 
dans la Région de Mopti.  
Dans les perspectives qui seront également 
soumises pour approbation au Conseil d’Ad-
ministration, courant 2023 et dans un contexte 
plus ou moins prudent, il s’agira de mettre en 
œuvre des activités qui toucheront entre au-
tres 2 000 jeunes à placer en stage de forma-
tion professionnelle, 150 jeunes à placer en 
stage de qualification professionnelle, 400 
jeunes à former sur l’approche HIMO dont 380 
dans les travaux d’assainissement et 20 dans 
les projets d’infrastructure pour 32 000 Jour-
nées de travail à créer. En outre 100 projets 
sont à financer dans le cadre de la 3è édition 
de la Bourse de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle, 3 000 jeunes seront informés 
et sensibilisés sur l’entreprenariat, 700 jeunes 
seront formés en création d’entreprise, gestion 
d’entreprise et entrepreneuriat et 950 jeunes 
placés dans le mentorat dans les Régions de 
Sikasso, Ségou et Mopti. Dans le cadre du fi-
nancement des plans d’affaires, 450 000 000 
FCFA seront octroyés pour le financement des 
jeunes dans les régions de Sikasso, Ségou, 
Mopti et Bamako. Un accent particuliers sera 

mis dans la poursuite des négociations avec 
les Banques et les IMF en vue de conclure des 
conventions de partenariat, l’audit des 
comptes promoteurs et comptes financements 
des projets, le suivi des bénéficiaires et le re-
couvrement des prêts promoteurs ainsi que la 
poursuite et l’extension du partenariat avec 
LuxDev afin de toucher les jeunes du District 
de Bamako.  
Le Directeur Général a exprimé ses remercie-
ments à plusieurs partenaires dont LuxDev, 
l’OIM, la Coopération Suisse, la Coopération 
Belge au Développement en droite ligne des 
recommandations de la retraite de 2021 qui 
invitait la Direction Générale à renforcer les 
partenariats au niveau Central et dans les Ré-
gions.  
Dans son allocution d’ouverture, le Ministre de 
l’Entreprenariat National, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle est revenu sur le 
principe de la redevabilité des structures de 
son Département et le rôle combien prépon-
dérant de l’APEJ pour la jeunesse de notre pays 
et particulièrement dans le contexte actuel de 
crises multiformes où le Gouvernement tra-
vaille à atteindre la sécurité des personnes et 
des biens, la sécurité alimentaire, l’éducation, 
la santé et le plein emploi dans une économie 
qui se relève progressivement grâce au dyna-
misme de l’économie et le renforcement sou-
tenu du parc industriel et minier. Il a précisé 
que c’est dans cette optique que son Dépar-
tement joue sa partition dans le cadre de la 
mise en œuvre des politiques nationales de 
l’emploi et de la formation professionnelle. Il 
s’agit d’orienter et de suivre la mise en œuvre 
des actions et mesures destinées à préserver 
et à créer les emplois, renforcer les capacités 
des structures nationales de formation pro-
fessionnelle en vue de répondre aux défis de 
l’intégration et de la compétitivité des entre-
prises, identifier les mesures visant l’insertion 
professionnelle des jeunes et des femmes et 
celles relatives à une meilleure adéquation 
entre la formation et les besoins du marché 
du travail.  
C’est également dans cet objectif que s’est 
tenu à Ségou en 2021, le Forum National sur 
l’Entreprenariat Rural sous le thème « Renfor-
cement des dispositifs de promotion de l’em-
ploi rural au mali » avec un accent particulier 
sur les jeunes et les femmes. Ce forum avait 
relevé la priorité et l’urgence de la question de 
l’emploi au regard de l’extrême jeunesse de la 

population et des enjeux géopolitiques de 
l’heure, le lien explicite entre le chômage des 
jeunes et la stabilité du pays, la faible impli-
cation des Collectivités et la faible synergie 
d’actions entre le Département et certains mi-
nistères sectoriels, notamment ceux en charge 
de l’Education Nationale, de l’Enseignement 
Supérieur, de l’Administration Territoriale et de 
la Décentralisation, dans la formulation de 
stratégies de formation, de création d’emploi 
et de promotion de l’entreprenariat. Aussi le 
Département a engagé en mai 2022 des dé-
marches visant à formaliser des cadres de col-
laboration plus tangibles et mesurables avec 
une quinzaine de Départements et certaines 
organisations professionnelles afin de donner 
corps à la synergie tant souhaitée et créer les 
conditions les plus idoines à la création d’em-
plois et d’opportunités de formation profes-
sionnelle.  
Il a également salué les objectifs de l’atelier 
à savoir : améliorer la qualité des prestations 
offertes et rechercher l’efficacité dans les in-
terventions auprès des jeunes. Dans ce cadre, 
le Département suit avec une attention toute 
particulière le processus d’adoption du rapport 
d’évaluation du PEJ II, la formulation du PEJ 
III ainsi que les démarches en cours pour doter 
l’APEJ d’une source de financement pérenne 
et appropriée.  
Les travaux de l’atelier étaient axés sur le ren-
forcement des capacités techniques du per-
sonnel, l’examen du projet de Rapport 
d’activités 2022, du projet de Plan d’actions 
2023, du projet du rapport d’exécution du bud-
get 2022 et du projet de budget 2023 aux fins 
de les soumettre à l’appréciation des Adminis-
trateurs au cours de leur prochaine session. 
L’occasion a été également donnée aux parti-
cipants d’échanger sur la situation générale 
de l’APEJ avec un regard critique assorti de 
suggestions à l’instar des années précédentes.  
L’atelier de Ségou a été couplé avec une ses-
sion de formation des Assistants et Secrétaires 
comptables en comptabilité approfondie afin 
d’améliorer la gestion financière et du matériel 
de l’APEJ. A la suite, les Experts prendront la 
relève au Centre de Formation professionnelle 
de Ségou du 27 au 29 décembre 2022 pour une 
session axée sur les modules ayant trait au 
montage des plans d’affaires, aux techniques 
d’orientation et de diagnostic des entreprises.  
 

CICOM APEJ



Quotidien d’information et de communication MALIKILÉ - N°1253 du 28/12/202222

ACTUALITEACTUALITE

Tradithérapeute de profession, Lassana 
Sidi Mouleikafou entreprend depuis plu-
sieurs années dans le secteur de la mé-

decine traditionnelle. Cela, après avoir 
emmagasiner d’immenses connaissances sur 
les plantes et leurs vertus. Ensuite, pour se 
faire du chemin dans le traitement et la gué-
rison des maladies, il concilia les médecines 
moderne et traditionnelle. C’est ce qui lui a 
valu cette renommée qui ne souffre d'aucune 
ambiguïté aujourd’hui. 
Le promoteur de la pharmacopée « Dagaba », 
très connu à travers son nom de famille “ 
Mouleikafou ” a déjà mis sur le marché phar-
maceutique,  plusieurs décoctions de médica-
ments issues de plantes naturelles, efficaces 
contre les maladies qui se manifestent inté-
rieurement comme extérieurement chez l'être 
humain. Le traditherapeute dont la réputation 
dépasse les frontières, a déjà conçu plusieurs 
recettes dans ce sens.  
Par exemple, sur les maladies intestinales et 
cardiovasculaires, les recettes d’Elhadj Las-
sana Sidi Mouleikafou  ont toujours donné sa-
tisfaction et continuent de le faire chez les 
patients souffrant de celles-ci.  De même, 
d'autres maladies biens connues de chez nous 
trouvent leurs remèdes dans les recettes des 
médicaments en vente dans les pharmacopées 
« Dagaba ».  
De même, les maladies épidémiologiques sont 
prises en charge par le tradithérapeute. C’est 
pourquoi, dès l’apparition de la maladie à Co-
ronavirus, Mouleikafou s’est attelé à lui trouver 
un remède. C’est dans cet esprit que sa recette 
“Comarus-Sirop » a vu le jour. Celle-ci ayant 
fait ses preuves, elle a bénéficié de l’attention 
des plus hautes autorités du pays. Lesquelles, 
à travers l’État ont accordé 70 millions de nos 
francs, à une équipe de chercheur du Labora-
toire de biologie moléculaire appliquée (LBM), 
sous la conduite du Pr Ousmane Koïta déter-
miner l’efficacité de la recette, afin qu’elle soit 
prise en compte dans le dispositif vaccinal du 
COVID-19. 

C'est fort de toutes ces prouesses qu'Elhadj 
Lassana Sidi Mouleikafou a retenu l’attention 
des autorités de la transition, en cette fin d’an-
née, qui récompensent le mérite des hommes 
et des femmes qui ont consacré leur parcours 
terrestre à la construction de l’édifice natio-
nale.  C’est pourquoi, celles-ci, à travers le mi-
nistère de l’Artisanat, de la Culture, de 
l’Industrie hôtelière et du Tourisme a décidé 
de proclamer ce personnage, qui ne se soucie 
que du bien-être de son prochain, trésor hu-

main vivant.  
Ce faisant, Mouleikafou et plusieurs autres 
personnalités distinguées sont invités à rece-
voir   leurs insignes de la nation, des mains du 
ministre Ondogoly Guindo, ce vendredi 30 dé-
cembre 2022, en ce lieu symbolique de notre 
histoire contemporaine, le Mémorial Modibo 
Keita. 
 

Ky Zerbo

Reconnaissance de la nation : Elhadj Lassana 
Sidi Mouleikafou désigné trésor humain vivant 
 
Cette désignation vient récompenser des fils méritants de la nation qui ont consacré des années de labeur au développement de leur 
pays. En l’occurrence dans le domaine de la santé. 
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Cette cérémonie a été marquée par la 
présence du Secrétaire Général du mi-
nistère de la Promotion de la Femme, 

de l’Enfant et de la Famille, M. Sayon DOUMBIA 
qui avait à ses côtés la Représentante de 
l’UNICEF, Mme Anne Daher Aden, du Maire de 
la Commune VI, de la Directrice Générale de 
la Cité des Enfants, Mme Amina CISSE et plu-
sieurs acteurs œuvrant dans le domaine de 
l’enfance.  
La Semaine de Loisirs de l’Enfance de Bamako 
offre aux Enfants l’opportunité de se découvrir, 
de créer une saine émulation et de cultiver 
l’esprit de créativité à travers des jeux mo-
dernes et traditionnels ainsi que d’autres ac-
tivités interactives. Durant ces 3 jours, les 
Jeunes Voix du Sahel qui s’engagent contre le 
réchauffement climatique et les actions pour 
la promotion d’un environnement sain feront 
découvrir aux enfants comment recycler des 
vieux objets pour en faire de nouveaux outils 
très utiles dans les salles de classe. 
Prononçant son discours, la Représentante de 
l’UNICEF, Mme Anne Daher Aden a souligné 
que la semaine de Loisirs de l’Enfance est une 
semaine durant laquelle, les enfants pourront 
profiter de leurs vacances scolaires pour 

s’amuser, apprendre et partager leurs diverses 
et riches expériences. 
En effet, elle a précisé qu’avec le thème : « Le 
rôle du jeu dans la protection et le bras-
sage des enfants », l’UNICEF entend rappeler 
la nécessité de continuer à nous engager avec 
enthousiasme pour chaque enfant, pour 
chaque droit.  
Aussi, elle a exhorté les enfants à mettre cette 
occasion à profit pour poser des questions sur 
leurs droits. « Durant les trois jours de la 
SELEBA, vous pourrez jouer, faire du 
sport, et aussi découvrir de nouvelles ac-
tivités, rencontrer de nouveaux amis et 
apprendre de nouvelles choses. C’est 
aussi l’occasion pour vous de poser vos 
questions aux adultes sur vos droits, aux 
experts du Gouvernement et de l’UNICEF 
en santé, éducation, hygiène et protection 
de l’enfance », a-t-elle indiqué. 
Enfin, elle a réitéré l’engagement et le soutien 
de l’UNICEF à toutes les filles et tous les gar-
çons du Mali pour que chacune et chacun 
puisse grandir dans la paix et jouir de ses 
droits. « En cette fin d’année et pour l’an-
née prochaine, continuons de travailler 
ensemble pour toutes les filles et tous les 

garçons du Mali, y compris celles et ceux 
avec des besoins spécifiques, affectés 
par la crise humanitaire » a-t-elle déclaré. 
De son côté, le représentant du ministère de 
la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de 
la Famille, M. DOUMBIA a précisé que ce Salon 
est un espace qui vise à faire un plaidoyer en 
faveur des droits des enfants d'une part et à 
renforcer les pratiques des professionnels du 
domaine de l'enfance d'autre part, en vue 
d'une meilleure prise en compte des besoins 
spécifiques des enfants.  
Il a également ajouté qu’il constitue une tri-
bune de libre expression, un cadre idéal de 
rencontres, d'échanges pour les enfants ainsi 
que les différents acteurs du domaine de l'en-
fance. 
« C’est cela une des missions premières 
assignées à la Cité des Enfants, celle 
d’assurer une occupation saine du temps 
libre des enfants en vue de créer leur 
épanouissement, surtout en ces mo-
ments de congés scolaires. Ceci est en 
rapport avec les dispositions de l’article 
12 de la Charte Africaine des Droits et du 
Bien-être de I ’Enfant, relatives entre au-
tres, à la participation des enfants aux 
activités culturelles, récréatives et de 
loisirs appropriés et accessible à toutes 
et à tous » a expliqué le représentant du mi-
nistre de la Promotion de la Femme, de l’En-
fant et de la Famille.  
Pour rappel, cette activité a enregistré le défilé 
des différentes délégations, la danse des ma-
rionnettes et la prestation musicale du groupe 
Mini ensemble Instrumental de la Cité des En-
fants.  
 

  Maffenin Diarra

Semaine de Loisirs de l’Enfance de Bamako  
(SELEBA) : Développer l’esprit de créativité  
des enfants à travers des jeux  
 
La cérémonie d’ouverture de la 2e édition de la semaine de Loisirs de l’Enfance de Bamako (SELEBA) s’est tenue le vendredi 23 dé-
cembre 2022 à la Cité des Enfants avec pour thème : '' le rôle des jeux dans la protection et le brassage des enfants ''. Cette activité 
s'inscrit dans la mise en œuvre du plan d'action 2022 de la cité des enfants et vise à contribuer principalement à l'occupation saine 
des enfants et à mobiliser les acteurs intervenant dans le domaine de l'enfance autour des vertus du jeu dans un espace inclusif et 
protecteur. Elle offre aussi aux enfants l'opportunité de se découvrir, de créer une saine émulation et de cultiver l'esprit de créativité 
à travers des jeux modernes et traditionnels  
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“La guerre contre le terrorisme est 
une guerre multiforme, globale et 
variée », ont dit et répété à souhait les 

experts en la matière, et je crois que c’est bien 
vrai. Parce que cela n’a pas été bien assimilé 
par les militaires qui nous dirigent, nous as-
sistons, dans notre pays, à un affaiblissement 
constant des résultats sur le terrain : dégra-
dation du tissu économique et social, insécu-
rité croissante, coups d’Etat successifs. 
 
L’héritage de la junte militaire ? 
 
On ne le dira jamais assez : le coup d’Etat ré-
pétitif d’août 2020 à mai 2021 a été le cataly-
seur principal qui a mis entre parenthèses la 
démocratie et la libre entreprise dans notre 
pays. 
Dans ce contexte socio-politique tendu, les 
tentatives de mise à l’écart de la MINUSMA, 
en réduisant constamment ses mouvements 
sur le vaste territoire du pays, les entraves 
multipliées par la junte contre l’utilisation du 
matériel allemand et espagnol (aéronefs), vi-
siblement pour soustraire certainement les 
réalités du terrain aux yeux d’observateurs et 
parlementaires, ont conduit de nombreux par-
tenaires à se méfier de notre approche contre 
les terroristes. 
De toute évidence, nos dirigeants actuels, en 
agissant ainsi, ont bien oublié qu’avec les au-
tres, qui nous entourent et nous accompa-
gnent dans nos choix stratégiques, on a en 
commun bien d’autres réalités géostratégiques 
à partager qu’en dehors des seules frontières 
terrestres. 
Quel héritage la junte au pouvoir laissera-t-
elle donc aux Maliens ? 
Face à la crise alimentaire aiguë qui nous me-
nace gravement et contre laquelle peu d’ini-
tiatives d’anticipation ont été engagées, la 
faute fondamentale du pouvoir militaire serait 

de laisser progressivement s’installer la fa-
mine dans le pays et qui devrait atteindre son 
pic vers le mois d’avril à venir, si rien n’est fait 
pour l’endiguer. 
Dans un tel scénario de misère, il est bien fa-
cile de comprendre que le peuple qui, il n’y a 
pas encore longtemps, a adoubé et applaudi 
les militaires du Camp Soundiata, leur donnera 
plus facilement le dos parce qu’il aura faim et 
continue de vivre dans une insécurité chro-
nique, voire endémique. 

Face à une telle perspective inquiétante guet-
tant le pays, on se rend compte aisément que 
l’imposture est à son comble, et tout ça sur le 
dos des Maliens qui en supporteront, au jour 
le jour, les conséquences dramatiques, sous 
l’œil blasé de Wagner qui se fiche d’ailleurs 
éperdument du sort infligé aux Maliens… 
Aucune portion du territoire n’est épargnée par 
l’hydre de l’insécurité djihadiste, au point de 
nourrir le scepticisme sur des faits d’armes 
desquels la junte militaire peut se prévaloir. 

Lourd héritage des coups d’état militaire :  
Quel sort pour le Mali après Assimi ? 
 
Le rêve d’un Mali Kura, caressé dans la ferveur de l’hystérie collective à l’arrivée des militaires au pouvoir, est aujourd’hui devenu un 
véritable cauchemar, pour un pays qui semble avoir à nouveau durablement renoué avec les illusions perdues. La population est prise 
dans l’étau d’une crise alimentaire aiguë, aggravée par une flambée des prix incroyable des denrées de première nécessité, une insé-
curité grandissante, qui n’épargne plus aucune portion du territoire national, et une aggravation des tensions diplomatiques avec les 
partenaires et voisins. Bref, le Mali ressemble de plus en plus à un pays en peine de repères pour retrouver sa voie. 
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Je le dis sans le moindre risque de me tromper 
: il ne suffit pas d’être en treillis militaire pour 
être un soldat républicain, issu du peuple et 
capable de le défendre. Cela se traduit d’ail-
leurs par le fait qu’aujourd’hui, le peuple veut 
absolument savoir pourquoi la junte ne veut 
voir aucune présence étrangère dans les zones 
de confrontations où opèrent les FAMA, au pré-
texte de souveraineté, visiblement davantage 
destinée à détourner l’attention des citoyens. 
 
Effets pervers du populisme et 
du nationalisme 
 
Ce qui se passe au Mali, résultat des difficul-
tés rencontrées sur le terrain devant la montée 
en puissance des groupes terroristes, démon-
tre clairement que la guerre contre le terro-
risme se gagnera en équipe à la fois nationale 
et internationale. C’est bien dans cette logique 
des temps modernes que la souveraineté est 
toujours garantie par les instances onu-
siennes, si ce n’est pas une souveraineté arti-
ficielle. 
Comment comprendre autrement que l’ambas-
sadeur Russe au Mali évoque les valeurs mo-
rales et démocratiques alors que son pays 
piétine la souveraineté de l’Ukraine et se livre 
dans ce pays à des crimes de guerre ? 
Aujourd’hui, à juste raison, on se demande 
d’ailleurs qui gagnera cette guerre. Comme le 
dira l’autre, « qui vivra verra », pour connaitre 
le héros de cette guerre… 
Relativement au Mali, et en revenant sur les 
nombreuses menaces qui nous assaillent, il 
est évident que les Maliens sont aujourd’hui 
dans le désarroi et veulent désormais s’extirper 
de cette propagande gangréneuse qui n’a rien 
d’autre à nous offrir que l’illusion sur le bilan 

de cette transition au pouvoir aussi conster-
nant que ridicule. 
Sur le terrain, l’insécurité persistante révèle 
l’échec plus que patent de Wagner. L’Etat is-
lamique vient d’en administrer la preuve la 
plus éclatante par la démonstration de force 
qu’il a réussie sur une partie de notre territoire 
national, en regroupant forces combattantes 
et engins de guerre, sans être le moindre du 
monde inquiété. 
Nous en sommes là : le populisme, le natio-
nalisme et le souverainisme sont à posteriori 
devenus davantage des obstacles dangereux 
contre une nation, son économie et son peu-
ple. Dans une telle impasse, les effets pervers 
d’une souveraineté politique, nationaliste et 
populiste, par le repli sur soi, impactent la 
libre entreprise. 
On peut vraiment se demander comment une 
junte militaire, qui avait pourtant promis que 
son rôle n’était pas de s’éterniser au pouvoir 
et qu’elle était là pour remettre de l’ordre dans 
le pays et ensuite remettre le pouvoir à qui de 
droit, a subitement effectué ce revirement, se 
présentant comme souverainiste tout en li-
vrant sa propre population à Wagner et aux 
milices, dont les exactions sur le terrain ne se 
comptent plus. 
C’est un peu cela le drame vécu par nos pays 
et nos populations : l’impasse des juntes mi-
litaires au pouvoir dans le Sahel  mène les 
Etats, autant qu’ils sont, vers le chaos. 
Voilà le scénario catastrophe.  Et après, le dé-
part forcé de certains de nos partenaires… La 
réalité est implacable : je viens du centre et 
du nord du Mali pour effectivement mettre en 
veille mon entreprise qui comptait au moins 
une bonne cinquantaine d’employés. Pendant 
seulement vingt-quatre heures de présence 

dans ces zones du pays, j’ai connu les mo-
ments les plus pessimistes de ma vie d’entre-
preneur. 
Face à tout cela, certains acteurs nationaux 
ne pensent qu’à une chose : créer leur propre 
espace géographique (leur république si vous 
le voulez), à l’intérieur de la République du 
Mali. En cela, la seule chose qui les retient, 
nous le savons tous, c’est l’absence de recon-
naissance internationale de leur ‘’république’’ 
par les instances africaines et les Nations-
Unies. On constate donc clairement que sans 
cette reconnaissance internationale, toute 
tentative de déclaration d’indépendance serait 
un échec cuisant. 
La souveraineté d’un pays, et nul désormais 
ne l’ignore, est exclusivement garantie par les 
Nations-Unies. En d’autres termes, regardons 
de face le cas de l’Azawad,   qui nous concerne 
au plus haut point : n’eut été le non des Na-
tions-Unies, appuyé fortement par les ins-
tances africaines, où en serait-on aujourd’hui? 
C’est donc pour dire que le populisme, le na-
tionalisme et le souverainisme ne gagneront 
jamais une guerre, qu’elle soit économique, fi-
nancière, budgétaire, ou encore le mieux-vivre. 
Les Maliens, fatigués par les multiples ma-
nœuvres, les faux-semblants et autres mani-
gances aujourd’hui exposés à de lourds périls 
existentiels, ne demandent plus qu’à retrouver 
le chemin de la survie. 
Un message subliminal que la junte peine vi-
siblement à décrypter 
 

Mamadou Sinsy Coulibaly, Président du 
groupe Klédu 

Source : L’Alternance 

POLITIQUE



MALIKILÉ - N°1253 du 28/12/2022 Quotidien d’information et de communication 27

Enfin la fumée blanche va jaillir si ce n’est 
déjà fait, annonçant la libération des 46 
soldats ivoiriens, considérés comme des 

mercenaires par les autorités maliennes et dé-
tenus depuis plus de 5 mois à Bamako. En 
effet, une délégation ivoiro-togolaise conduite 
par le ministre ivoirien de la Défense a été 
reçue en audience le jeudi par le Président de 
la Transition, le colonel Assimi Goïta. Ce der-
nier avait à ses côtés le ministre  des Affaires 
étrangères et de la coopération internationale, 
Abdoulaye Diop, ainsi que le ministre d’Etat, 
ministre de l’Administration Territoriale et de 
la Décentralisation, le Colonel Abdoulaye 

Maiga. 
Si aucun  communiqué n’a sanctionné la ren-
contre la délégation ivoirienne avait le sourire 
aux lèvres et son chef a lâché quelques mots 
à sa sortie d’audience : « Comme vous le 
savez, il y a eu un malentendu entre la 
République du Mali et celle de la Côte 
d’Ivoire, il y a de cela quelques mois. Il 
était bon que nous puissions nous ren-
contrer pour en parler. C’est ce que nous 
avons fait avec nos frères maliens et le 
Président Assimi Goïta nous a fait l’hon-
neur de nous recevoir pour que je puisse 
lui transmettre le message du Président 

Alassane Ouattara », a déclaré à la presse, 
Téné Birahima Ouattara ministre d’Etat, minis-
tre de la défense ivoirienne. Il a même ajouté 
que la rencontre s’est passée dans un esprit 
fraternel et de compréhension mutuelle ». 
Pour rappel les propos tenus par le chef de la 
délégation, tout comme l’atmosphère bon en-
fant qui a été celle du ministre d’Etat ministre 
de la défense ivoirienne contrastent non seu-
lement avec l’attitude de la précédente délé-
gation qui était venue négocier la libération 
des soldats, mais aussi et surtout présagent 
d’un dénouement heureux, surtout qu’un mé-
morandum a couronné la rencontre entre les 

La crise ivoiro-malienne tend vers  
son épilogue : Un compromis sans  
compromission semble être trouvé 
 
Près de six mois après l’imbroglio politico-judiciaire autour de la rocambolesque affaire des 49 soldats ivoiriens, on tend vers un dé-
nouement heureux au grand bonheur des deux peuples frères maliens et ivoiriens. Cette affaire qui n’a que trop duré a empoisonné 
les relations fraternelles et séculaires entre deux pays liés par la géographie, l’histoire, l’économie, la culture et la sociologie. Un 
mémorandum qui servira de base pour la libération des 46 soldats ivoiriens a été signé le jeudi 22 décembre 2022 entre la délégation 
ivoiro- togolaise conduite par le  ministre d’Etat, ministre de la Défense Téné Birahima Ouattara et les autorités maliennes. Les deux 
pays n’ont-ils pas perdu suffisamment de temps avant d’accorder leurs violons dans une affaire où ils avaient tout à perdre ? Est-ce 
le début d’un nouveau raffermissement des relations diplomatiques entre Abidjan et Bamako ?
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deux délégations. 
Les deux pays n’ont-ils pas perdu suffi-
samment de temps avant d’accorder 
leurs violons dans une affaire où ils 
avaient tout à perdre ? 
Cette question mériterait d’être posée quand 
on sait les liens séculaires et fraternels qui 
unissent les deux pays et de surcroit les deux 
peuples. Une mauvaise lecture de toutes les 
deux parties à contribuer à l’exacerbation de 
la crise. Le Président Ivoirien Alassane Ouat-
tara qui aurait dû parler à ses enfants que sont 
les cinq colonels dans un ton empreint de 
courtoisie parentale qui sied en cette circons-
tance, a plutôt cédé à la passion en menaçant 
les autorités maliennes. Ce qui a, semble-t-
il, poussé les autorités maliennes dans leur 
orgueil et ont opposé un niet catégorique à 
toutes les sollicitations de la CEDEAO, bien sûr 
en mesurant toutes  les conséquences. Car  
fortes de leur soutien populaire, les autorités 
maliennes, ont voulu jouer jusqu’au bout en 

brandissant la fibre patriotique, un slogan qui 
a véritablement fait ces effets, car en dépit de 
l’embargo financier le peuple semble rester 
derrière ses autorités. Mais puisse qu’un peu-
ple ne vit pas que de slogan, acculé par la crise 
socio-financière,  elles ont fini par mettre 
beaucoup d’eau dans leur Gnamakou Dji quand 
elles se sont rendu compte qu’elles ne peuvent 
plus tenir la baraque. Donc Alassane Ouattara, 
sous la pression de l’opinion ivoirienne et As-
simi Goïta asphyxié financièrement en avaient 
tous assez de la situation. C’est pourquoi ils 
sont parvenus à ce compromis sans compro-
mission. 
Est-ce le début d’un nouveau raffermis-
sement des relations diplomatiques 
entre Abidjan et Bamako ? 
Nous osons espérer que ce serait  le début 
d’une nouvelle ère dans les relations diploma-
tiques entre le Mali et la Côte d’Ivoire au grand 
bonheur de deux peuples. Il est à parier 
qu’après cet heureux dénouement, les lignes 

vont bouger dans d’autres domaines. En tous 
les cas tous les experts s’accordent à dire que 
les deux pays ont beaucoup plus à perdre en 
se brouillant, car en plus du port d’Abidjan qui 
de par sa capacité sert les commerçants ma-
liens, le pays accueille plus de 5 millions de 
maliens dont la contribution aux budgets de 
deux pays est énorme. Doit-on cracher sur ces 
avantages pour un oui ou un non ? C’est pour-
quoi nombreux étaient les observateurs de la 
scène politique sous régionale,  à se poser la 
question de savoir, à qui profite cette crise 
ivoiro-malienne ? Les deux pays doivent pan-
ser la plaie rapidement afin de reconstruire, 
sinon reprendre la coopération bilatérale rom-
pue, surtout qu’au-delà de nos relations de 
voisinage, nos deux pays appartiennent au 
même ensemble économique qu’est la CE-
DEAO. 
 

Youssouf Sissoko  
Source: L’Alternance 
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CULTURE & SOCIETE

Dans son prêche, le Révérend pasteur, 
Pierre Dacko, a indiqué qu’en ce temps 
où notre pays et le monde vivent dans 

la guerre et l’insécurité, » la paix est devenue 
une denrée très rare «.  Au motif que » Satan, 
prince de ce monde ou encore prince de mal-
heur entretient la guerre, la corruption et la 
désolation dans le monde. La recherche de la 

paix ne rencontrera véritablement le succès 
que lorsque les hommes se seront adressés 
au Prince de la paix qui est Jésus-Christ « . 
Avant d’appeler les fidèles à prôner la paix en 
toute circonstance. 
Le Délégué Général, Nouh Ag Infa Yattara, qui 
a conduit la prière de la soirée, a prié pour « 
un Mali, guéri de tout mal « , résolument en-

gagé sur la voix du développement. Il a éga-
lement prié pour le Chef de l’Etat et les auto-
rités du pays ainsi que les Forces de Défense 
et de Sécurité pour le retour de la paix et de 
l’intégrité du territoire national. 
Le ministre des Affaires religieuses, du Culte 
et des Coutumes, Mamadou Koné, qui a tenu 
à être aux côtés des fidèles chrétiens pour 
cette importante célébration, a rappelé les 
principes de  » bon voisinage, de cohabitation 
et de solidarité entre Maliens « . 
» Le Mali a connu des religions depuis des siè-
cles et a toujours bénéficié des coreligion-
naires qui sont des frères et des sœurs qui se 
donnent la main pour bâtir leur pays. Toutes 
les religions prêchent la paix et demandent 
que les prêches se fassent avec courtoisie et 
délicatesse pour le bon climat social « , a dé-
claré le ministre Mamadou Koné, avant de 
souhaiter bonne fête à toute la communauté 
chrétienne. Des chants et poésies ont apporté 
un cachet particulier à cette cérémonie. 
 

M.B.S 
Source : l’Indépendant 

Célébration de la fête de noël : 
Les fidèles chrétiens prient 
pour la paix et le vivre- 
ensemble  
 
Les chrétiens du Mali à l’instar du reste du monde ont célébré la naissance de Jésus 
Christ. L’Église évangélique protestante de Bamako-coura a magnifié cette fête de fin 
d’année sous le thème : » Jésus, Prince de la Paix « Lors des festivités du réveillon, 
dans la nuit du 24 décembre, les fidèles, réunis à l’église, ont prié pour la paix et le 
vivre ensemble au Mali. La cérémonie a été marquée par la présence du ministre des 
Affaires religieuses, du Culte et des Coutumes Mamadou Koné.
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Après plusieurs audiences devant la 
première chambre du contrôle de l’ins-
truction de la Cour d’Appel de Conakry, 

présidée par Thierno Souleymane Barry, le 
dossier du Colonel Bienvenu Lamah a été de 
nouveau débattu ce mardi 27 décembre 2022 
et mis en délibéré pour décision être rendue 
le 3 janvier 2023. 
Interrogé juste après sa sortie d’audience, 
l’avocat du Colonel Bienvenu Lamah, Me Zézé 
Kalivogui a déclaré qu’ils ont l’espoir que la 
procédure mise sur pied par le parquet de 
Dixinn va être annulée pour des motifs qu’ils 
ont présentés devant le juge. 
« Nous avons indiqué à la chambre de contrôle 
de l’instruction que la procédure a été biaisée 
et que la procédure toute entière est la néga-
tion du droit et la procédure pénale dans la 
mesure où le Colonel Bienvenu Lamah avait 
bénéficié d’un non- lieu« , a-t-il rappelé. 
D’après Me Zézé Kalivogui,  ce non-lieu a gravi 
tous les échelons. « Il y a eu des pourvois en 
cassation des parties civiles qui reprochaient 
à cette décision de non-lieu accordée au Co-
lonel Bienvenu Lamah et au général Mathurin 
Bangoura. Devant la Cour suprême, les recours 
exercés ont été déclarés mal fondés d’où l’or-
donnance de non-lieu partiel et de renvoi était 
devenue irrévocable« , a-t-il précisé et d’ajou-
ter que c’est ce qui fait que le dossier est en 
train d’être jugé devant le juge d’instruction 
du jugement. 
A en croire Me Zézé Kalivogui, il est technique-
ment et juridiquement impossible en droit 
qu’un dossier soit débattu devant le juge du 
jugement et que ce même dossier soit encore 
devant un cabinet d’instruction. 
« Nous avons également indiqué lors des dé-
bats qu’il n’y a pas de faits nouveaux dans 
cette affaire dans la mesure où le réquisitoire 
de saisine du doyen des juges parle de la dé-
claration du Colonel Bienvenu Lamah qui a été 
faite en 2012« , a-t-il laissé entendre. 
Dans la même logique, l’avocat Zézé Kalivogui 
a souligné que des déclarations faites par le 
Commandant Aboubacar Sidiki Diakité dit 

Toumba alors qu’il n’est pas un témoin et 
aussi, des supposés témoins dans l’anonymat 
sont nulles. « C’est un document fait par le 
parquet et signé par lui-même », a-t-il accusé. 
Et d’enchaîner : « l’anonymat ne doit pas resté 
dans la seule discrétion du parquet. L’anony-
mat doit être autorisé par un juge d’instruc-
tion. En la matière, c’est une procédure qui 
mérite d’être annulée parce qu’elle ne repose 
sur aucun élément », a-t-il dit. 
Sur le même sujet de témoignage sous l’ano-
nymat, Me Zézé Kalivogui mentionne ceci. « Il 
y a un autre fait qu’il ne faut pas oublier, en 
matière d’audition des témoins sous l’anony-
mat, l’article 870 du code de procédure pénale 
indique clairement que la procédure ne peut 
être engagée que sur la base d’un décret. Cu-
rieusement; jusqu’à date, ce décret n’a pas été 
encore entrepris d’où cette procédure ne doit 
pas être une fois encore utilisée. Il s’agit d’une 
procédure inédite qui mérite annulation pure 
et simple. Cela va de la sécurité des citoyens 
au-delà du Colonel Bienvenu Lamah », a-t-il 
expliqué. 

S’adressant à ceux qui se réjouissent le fait 
que le Colonel Bienvenu Lamah soit en déten-
tion, Me Zézé Kalivogui a rappelé que  ceux-ci 
oublient que c’est une menace pour eux-
mêmes. 
« Désormais, il suffit que le parquet ne soit 
pas d’accord avec une ordonnance de non-lieu 
d’un juge d’instruction pour faire engager une 
nouvelle procédure et reprendre des personnes 
qui sont déjà bénéficiaires de la décision de 
non-lieu« , a-t-il fait savoir. 
Pour rappel, le dossier du Colonel Bienvenue 
Lamah avait été bien débattu et mis en déli-
béré pour décision être rendue le 19 décembre 
2022 dernier. Mais, selon Me Zézé Kalivogui, il 
s’est trouvé que dans la composition, il y avait 
une conseillère qui avait déjà connu le dossier 
d’où il fallait ordonner la réouverture des dé-
bats afin qu’une nouvelle composition prenne 
le dossier. « C’est ce qui a été fait et le dossier 
a été programmé ce jour 27 décembre 2022 », 
a-t-il signalé. 
 

Source : GuinéeNews

Affaire 28 septembre : Après débats,  
la décision sur le dossier du Col Bienvenu 
Lamah attendue le 3 janvier 2023
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C’est un rapport accablant que la Cour 
des Comptes a publié, dans lequel neuf 
ministères sont épinglés pour des man-

quements qui nécessitent l’ouverture d’une in-
formation judiciaire. 
 Il s’agit des ministères de la Microfinance et 
de l’économie sociale et solidaire, des Mines 
et de la géologie, du Développement commu-
nautaire, de l’équité sociale et territoriale, de 
la Jeunesse, du Commerce et des petites et 
moyennes entreprises, de la Femme, de la fa-
mille et du genre et de la protection des en-
fants, de la Culture et de la communication, 
du Développement industriel et des petites et 
moyennes entreprises. 
Ces ministères sont épinglés pour l’un ou l’au-

tre des manquements suivants tel le défaut 
de pièces justificatives de dépenses effec-
tuées, des marchés fictifs qui ont vu des four-
nisseurs payés sans avoir livré la marchandise 
objet du contrat, les surfacturations etc… 
L’audit a mis en évidence des surfacturations 
outrancières et l’utilisation abusive et fraudu-
leuse des dispositions dérogatoires, figurant 
à l’article premier du décret n°2020-781 du 18 
mars 2020 portant dérogation au Code des 
Marchés publics (CMP) pour les dépenses re-
latives a� la lutte contre la COVID-19, destinées 
à faciliter l’exécution rapide des dépenses. 
Ces manquements portent sur un total de plus 
de 6, 686 milliards de l’argent public compre-
nant les contributions des Sénégalais et des 

partenaires étrangers, à un moment ou les po-
pulations comptaient leurs morts avec an-
goisse et peur. C’est dire que cela s’est passé 
alors que les Sénégalais étaient, par le cou-
vre-feu, cloitrés chez eux. Un contexte qui 
donne plus de perfidie à ces détournements 
de deniers publics. 
L’exemple le plus caractéristique de ce que 
tout le monde s’accorde à appeler carnage fi-
nancier est l’octroi, par le ministère de la Santé 
de 17 marchés d’un montant de plus de 15 
milliards à une seule et même personne pro-
priétaire d’agences de voyages et de plusieurs 
autres entreprises, dont aucune n’est qualifiée 
pour des marchés à visée sanitaire. 
Ainsi le rapport de la Cour des comptes a mis 

Sénégal : Détournements de fonds Covid  
provoquent indignation et colère 
 
Suite à l’habilitation de l’Assemblée nationale, le président Macky Sall a approuvé l’ordonnance N°07-2020 du 17 juin 2020, faisant 
office de loi de finance rectificative, et instituant le Programme de Résilience Économique et Sociale (PRES). 
Comme réponse exceptionnelle au péril économique et sanitaire, le PRES est doté de 1000 milliards de FCFA à travers le Fonds de ri-
poste et de solidarité contre les effets de la Covid 19.   
Ce fonds comprenait d’une part les dépenses décaissables à hauteur de 628 milliards soit 63%, et d’autre part, des mesures fiscales 
et douanières avantageuses pour l’entreprise, d’un montant de 372 milliards soit 37%. 
Seulement voilà, deux ans après la mise en œuvre du PRES, la Cour des Comptes vient de publier un rapport accablant sur la gestion 
de cette importante manne financière. Et depuis, le pays ne bruit que des détournements incroyables relevés par cet organisme de 
contrôle, qui épingle plusieurs ministères.
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en exergue les fautes de gestion et formulé 
des recommandations pour une instruction ju-
diciaire concernant les auteurs. Un scandale 
qui a soulevé une profonde indignation des Sé-
négalais qui se sentent trahis par leurs auto-
rités, dans un contexte de péril national. 
Dans sa ligne de défense, le gouvernement du 
Sénégal, par la voix de son ministre, Mamadou 
Moustapha Ba, indique que malgré ses fautes 
de gestion, le pays n’en a pas moins réussi son 
Programme de résilience et de riposte contre 
le Covid.  
L’état du Sénégal fait montre de bonnes dis-
positions pour à la fois suivre les recomman-
dations de la Cour des Comptes pour l’avenir 
et surtout, et selon le cas, la Cour des comptes 
saisira la Chambre de discipline financière ou 
alors, au besoin, son premier président saisira 
le ministre de la Justice, aux fins de poursuites 
judiciaires. 
Naturellement cela n’est pas pour arranger les 
choses pour la coalition au pouvoir, laquelle a 
dépêché ses leaders dans tous les médias 
avec des éléments de langage finement éla-
borés, pour explique les faits et amortir l’onde 
de choc. 
Ce qui n’a pas empêché la Coalition Nationale 
pour la santé, un cadre citoyen d’évaluation 
de l’ensemble des politiques publiques ayant 

une incidence sur l’état sanitaire des popula-
tions, de ruer dans les brancards, après avoir 
félicité la Cour des Comptes. 
Pour elle, ce rapport a permis de « déceler 
de graves irrégularités confirmant ainsi 
les inquiétudes de mauvaise gestion que 
subodoraient certaines personnes avi-
sées, qui suivaient de près la campagne 
de lutte contre la Covid 19, au cours des 
années 2020/21. » 
Non sans rappeler le « webinaire organisé 
le 10 Juillet 2020, au cours duquel nous 
déplorions un déficit de transparence sur 
la mise en place du comité de suivi, l’oc-
troi de marchés de denrées alimentaires, 
d’équipements et de consommables mé-
dicaux à des personnes présumées 
proches de la sphère gouvernementale, 
au détriment des autres acteurs écono-
miques et surtout de la Pharmacie Natio-
nale (PNA) dont la mission est dédiée à 
cet objet. » 
L’opposition réunie dans Yééwi Askanwi compte 
organiser un gigantesque concert de casse-
roles le 31 décembre au moment de l’adresse 
à la nation du président de la république. 
Le groupe parlementaire liberté, démocratie et 
changement de la coalition Wallu, envisage de 
saisir officiellement le bureau de l’Assemblée 

nationale et son président en vue de l’élection, 
dans les plus brefs délais, des nouveaux mem-
bres de la Haute Cour de Justice qui est char-
gée de procéder au jugement des membres du 
gouvernement et du président de la Répu-
blique. 
Le cardinal Théodore Adrien Sarr interrogé lors 
de la présentation de son livre « Afrique lèves-
toi et marche » sur le scandale dira : « s’il y 
a des fautes de gestion quelque part, ce 
sont les premiers responsables qui doi-
vent faire en sorte que ces fautes soient 
analysées. Quand quelqu’un est respon-
sable, il faut lui montrer qu’il a mal fait 
et prendre des sanctions ». 
 Le Cardinal demande aux dirigeants de « pro-
mouvoir les valeurs et puis lutter contre 
les contre-valeurs. On ne peut pas avan-
cer si tout le monde cherche à promouvoir 
ses intérêts au détriment des popula-
tions».  
En attendant, c’est un euphémisme que de dire 
que les populations sont dans l’émoi et la 
consternation, mais surtout dans une grande 
colère. 
 

Samba Moussa LY 
Correspondant à Dakar 
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Selon ces derniers, Cissé a sans doute 
atteint ses limites après avoir échoué 
au Qatar. Le coach n’a pas atteint l’ob-

jectif qui lui a été fixé durant la Coupe du 
monde Qatar 2022. Pour rappel, le Sénégal 
avait pour objectif d’atteindre les quarts de fi-
nale mais l’équipe a été renvoyé à la maison 
par l’Angleterre en huitième de finale. 
Cependant, la FSF sort du silence et affirme 

que le coach va finalement rester : « Aliou 
Cissé reste en poste. Nous sommes dans un 
projet. Et celui-ci prévoit que le sélectionneur 
national amènera l’équipe pour défendre notre 
titre continental lors de la CAN en Côte d’Ivoire 
(en 2024)», a lâché le président de la FSF, maî-
tre Augustin Senghor dans des propos repris 
par Record. 
Prolongé juste avant son départ au Qatar 

jusqu’en 2024, le sélectionneur des Lions du 
Sénégal a un nouveau contrat assorti d’une re-
valorisation salariale de 50%. L’autre objectif 
est de conserver le titre de champion d’Afrique 
durant la prochaine CAN en Côte d’Ivoire. 
 

Source : Afrique Sports 

Sénégal : La fédération a finalement pris une 
forte décision pour Aliou Cissé  
 
Il y’a seulement quelques jours que le quotidien Sénégalais Record annoncé que le sélectionneur des « Lions de la Terranga » Aliou 
Cissé réfléchirait à quitter son poste. Une rumeur qui faisait déjà le bonheur de certains membres de la Fédération sénégalaise de 
football (FSF) qui demandent la tête du technicien de 46 ans surnommé « El Tactico ».  

SPORT
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Me Jean Claude Sidibé a présidé la Fé-
dération Malienne de Basketball de 
2014 à 2017. Aujourd’hui, il se porte 

à nouveau candidat à la présidence de la 
même fédération. Précisant les raisons qui ont 
motivé sa candidature, Me Jean Claude Sidibé 
déclare vouer une passion inconditionnelle au 
basket-ball. « Je suis candidat parce que 
je suis un amoureux du basket. Depuis 
que j’ai quitté mes fonctions ministé-
rielles, j’ai suivi toutes les équipes natio-
nales partout jusqu’en Australie à mes 
frais », a-t-il souligné. 
 Aussi, il a pris l’engagement de mettre le bas-
ket malien sur les rails après la suspension 
de plusieurs membres du bureau sortant par 
la FIBBA. Pour ce faire, il a mis en place un 
programme dont les principaux axes portent 
sur le programme de fonctionnement de l’ad-
ministration du bureau fédéral des ligues et 
des districts, le programme de mise en place 
d’une direction Technique nationale fonction-
nelle et compétente, le programme du basket 
à l’école et dans les centres (districts), le pro-
gramme d’accompagnement (motivation) des 
clubs des 1ere et 2eme divisions et le pro-

gramme de formation continue des acteurs.  
S’agissant du programme de fonctionnement 
de l’administration du bureau fédéral, des 
ligues et des districts, il a souligné qu’il né-
cessite une bonne gestion l’administrative, de 
la disponibilité d’une synergie des actions. « 
La nouvelle gouvernance impose un ser-
vice de qualité aux acteurs. L’administra-
tion sera plus performante en la dotant 
de ressources humaines compétentes. Je 
m’investirai pour que les ligues aient des 
sièges fonctionnels : un secrétariat sala-
rié, un local équipé (état ou location) une 
connexion internet », a-t-il promis.  
Concernant le programme de mise en place 
d’une direction technique nationale fonction-
nelle et compétente, Jean Claude Sidibé a pré-
cisé qu’elle sera l’artère principale de son plan 
pour établir une base solide. « Un Directeur 
Technique National compétent sera re-
cruté pour un programme de développe-
ment et de vulgarisation reflétant notre 
vision. Seront signées des conventions 
entre la FMBB et certaines fédérations 
nationales, des structures de formation 
scolaire et universitaire etc…) », a-t-il dit.   

Sur le programme du basketball à l’école dans 
les centres du district, le candidat a indiqué 
qu’il sera mis en place avec l’accompagnement 
des autorités scolaires notamment, les aca-
démies sur tout le territoire national.  
Parlant du programme de motivations des 
clubs de 1ère et 2ème division et des équipes 
nationales, il a déploré que malgré les efforts 
consentis sur les subventions et les récom-
penses, les associations sportives soient 
constamment confrontés à des problèmes de 
trésorerie.  
 Ainsi dit-il, « elles seront appuyées par 
une augmentation de la subvention des 
équipes de la 1ère division, l’augmenta-
tion des récompenses inter ligues, la 
prise en charge des transports des 
équipes qualifiées à l’inter ligues une 
meilleure préparation et une participation 
de qualité des équipes nationales aux 
compétitions internationales », a-t-il indi-
qué. 
Quant au programme de formation continue 
des acteurs du basket-ball malien, Me Jean 
Claude Sidibé, a annoncé que des programmes 
de formations nationaux et internationaux pour 
toutes les corporations et à tous les niveaux 
seront mis en place et exécutés.   
Enfin, il a invité les acteurs du basket-ball à 
s’unir pour envoyer le basketball malien au fir-
mament de sa gloire.  « La seule voie du 
progrès pour moi, c’est la mise en com-
mun de nos énergies. C’est notre volonté 
commune à agir ensemble : la main dans 
la main, en renonçant à tout ce qui peut 
faire mal à notre discipline », a-t-il conclu. 
 

  Maffenin Diarra

Présidence de la FMBB : Me 
Jean Claude Sidibé détaille  
son programme d’action  
 
En quête de la présidence de la fédération malienne de Basket-ball pour la deuxième 
fois après une retraite professionnelle, Me Jean-Claude Sidibé et son colistier Djibrilla 
Alhadji Cissé commissaire FIBA Afrique, étaient face à la presse, hier mardi 27 décem-
bre 2022, au Millénium Hôtel situé à Hamdallaye ACI 2000. A cette occasion, l’ancien 
ministre des Sports a expliqué son programme d’action qui est basé sur cinq axes prin-
cipaux.  

SPORT
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HOROSCOPE

Bélier (21 mars - 19 avril) 
Mieux que personne, vous savez apaiser l'ambiance. Votre autorité rassure vos 
collaborateurs. Votre chef pourrait vous convoquer pour une évolution. Peu à 
peu, vous avancez vers un poste idéal. Mais des étapes sont encore utiles pour 
être épanoui. 
Économiser est nécessaire. Uranus en Taureau vous donne des journées in-
tenses. Vous faites des dépenses pour compenser. Ces frais peuvent concerner 
différentes choses. Des articles pour votre voiture et l'habitation vous plaisent. 
Fixez une limite.

Taureau (20 avril- 19 mai) 
Très déterminé, rien ne pourra vous détourner de vos objectifs professionnels. 
Ce serait plutôt un bon point, sauf que vous n'en ferez qu'à votre tête et que 
vous n'écouterez pas vos collègues qui vous reprocheront de ne pas tenir 
compte de leurs avis. 
Saturne l'économe et Pluton l'intransigeant surveilleront votre gestion. À vous 
d'être rigoureux, car ils auront l'oeil et traqueront les failles, sans concession. 
Ils seront aussi de bons conseils en vous suggérant de placer convenablement 
votre argent.

Gémeaux (20 mai - 21 juin ) 
Les astres vous soutiennent professionnellement. Si vous vous lancez dans 
une nouvelle réalisation, même chose, vous êtes épaulé. Vous pourriez obtenir 
une aide financière pour finaliser un projet. C'est un bon départ qui s'avère po-
sitif pour la suite. 
Des mouvements financiers sur vos comptes vous feront sûrement penser que 
votre situation bancaire ne va pas si mal que cela, même après la période des 
fêtes. Restez prudent, car le temps d'un instant, une dépense imprévue va venir 
vous faire douter.

Cancer (21 juin - 21 juillet ) 
Vous risquez de vous exprimer de façon incorrecte au travail. Le carré 
Mercure/Uranus amène contradiction et refus de la discussion ! Prudence, car 
vos collègues ne sont pas habitués à vos sautes d'humeur, restez dans le 
contrôle, vous pourriez les décevoir. 
Une vigilance s'impose aujourd'hui concernant votre argent. Vous risquez, de 
par le carré Vénus/Mars, de faire des dépenses inconsidérées pendant cette 
journée. Essayez, dans la mesure du possible, d'épargner votre porte-monnaie 
de votre mauvaise humeur ! 

Lion (22 juillet - 23 août ) 
L'activité professionnelle vous fatigue. Le stress et l'attente de résultats en-
traînent des difficultés. L'ambiance devient pesante. Les collègues qui étaient 
vos amis, deviennent vos rivaux. Il est préférable de garder vos distances avec 
un collaborateur. 
Les frais ne sont plus ce qu'ils étaient. Vous devez revoir votre façon de dé-
penser. L'argent doit d'abord passer par des charges. Les achats liés aux gad-
gets sont mis de côté. Vous devez freiner aussi sur les délicates attentions qui 
font plaisir. 

Vierge (23 août 23 septmbre) 
Vous serez amené à vous exprimer dans votre sphère professionnelle et vous 
aurez intérêt à mettre sérieusement au point vos arguments. Votre sens ana-
lytique jouera en votre faveur et vous donnera quelques bons points pour être 
écouté attentivement. 
On vous présentera une proposition qui ne correspondra pas du tout à vos at-
tentes. Vous aurez donc tout intérêt à la refuser. En cherchant activement, vous 
pourriez tout à fait rebondir sur une autre opportunité, qui vous sera bien plus 
profitable. 

Balance (23 septmbre - 22 octobre ) 
Des changements s'annoncent dans le travail, il semblerait que vous ne soyez 
pas prêt à les recevoir. Vous n'êtes pas dans un bon état d'esprit, du coup vous 
avez du mal à vous concentrer sur le professionnel. Faites une pause de 24 
heures. 
Les astres vous recommandent de faire attention à vos dépenses. Votre budget 
n'est pas aussi stable que vous le pensez, même si vous essayez de vous per-
suader du contraire. Faire un effort est la meilleure décision que vous pouvez 
prendre actuellement. 

Scorpion (23 octobre - 22 novembre ) 
Votre nervosité et votre impulsivité vous jouent des tours au travail. Vous ne 
supportez ni autorité ni obligations, aujourd'hui ! En plus, vous vous sentez dé-
couragé et avez l'impression que tout se ligue contre vous, l'impuissance vous 
envahit. 
De la prudence vous est demandée, car le carré Mars/Vénus peut vous pousser 
à faire des dépenses excessives. Votre nervosité d'aujourd'hui risque de se dé-
charger sur votre porte-monnaie ! Essayer d'éviter d'en arriver là, vous pourriez 
le regretter. 

Sagittaire (23 novembre - 21 décembre) 
Vous guidez facilement vos collaborateurs dans l'activité. Les tâches peuvent 
se faire dans de nouveaux bureaux. Du remue-ménage arrive dans votre service. 
Il faut s'adapter rapidement ! Une formation est possible. Elle devrait apporter 
des bagages. 
Vous êtes raisonnable quand cela est nécessaire. En ce moment, vous com-
mencez à réaliser des économies. Il faut faire attention aux coups de coeur. 
Des gadgets, sacs et accessoires pour les voyages, vous attirent ! Dépensez 
en payant en plusieurs fois. 

Capricorne (21 décembre -20 janvier )  
Vous vous fierez à votre intuition pour prendre la bonne direction. Votre cha-
risme, mélange subtil de bienveillance et de fermeté vous ouvrira des portes. 
Dans le travail, ces deux qualités vous permettront de gagner la confiance de 
votre hiérarchie. 
Focus sur vos finances avec un Soleil pris en sandwich entre Pluton et Mercure. 
Vous devrez être attentif aux dépenses inutiles. En affaire, rien ne sera gagné 
non plus et malgré vos efforts, une négociation risquera de piétiner ou être 
dans une impasse. 

Verseau (20 janvier - 19 février) 
Vous recevez le soutien tant attendu côté professionnel. Il était temps ! Ce-
pendant, vous êtes face à un choix important, avec pour possibilité de faire 
évoluer un projet ou celle de prendre une direction opposée. Il n'y a que vous 
pour décider. 
Réduire les coûts surtout après la période des fêtes vous aidera à faire des 
économies. Des petits gains provenant d'activités occasionnelles vous permet-
tent de gagner des bonus, c'est l'occasion de ne pas toucher à votre salaire. 

Poisson (19 février - 21 mars) 
Mars étant mal aspecté aujourd'hui, les relations au travail sont compliquées. 
Vous êtes de mauvaise humeur, nerveux et même susceptible, ce qui n'arrange 
rien. Toutes les mauvaises conditions sont réunies pour vous gâcher votre jour-
née professionnelle ! 
Soyez vigilant aujourd'hui, car le carré Vénus/Mars risque de vous amener éga-
lement des perturbations dans vos finances. Effectivement, vous pourriez faire 
des dépenses inconsidérées et même parfois excessives, la prudence s'impose 
dans ce domaine.  




